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ACTES OFFICIELS. 

N0BHBÎATIOM3 JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 19 novembre, sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M. Vaiantin, avo-
tai-g-inéra/ près la même Cour, en remplacement da M. le bâ-
ton li.inifiai'd, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
lia retraite (loi du 9 juin 1853, article 18, g 3), et nommé 
[Miller honoraire. 

Avocat-général près la Cour impériale de Lyon, M. de Plas-
»,sulstitut du procureur-général près la même Cour, en 
/sn/licement de M. Vaiantin, qui est nommé conseiller. 
faillit du procureur général prè-i la Cour impériale de 

m,Ë. Deprandière, substitut du procureur impérial près la 
mbunat de première instance de la même ville, en remplace-
rai de M. de Plasman, qui est nommé avocat-général. 
fallut du procureur impérial près le Triuunal de pre-

lireinstance de Lyon (Rhône), M. Pensa, substitut du pro-
meurimpénal près le siège de Saint-Etienne, en remplace-
wtde M. D prandière, qui est nommé substitut du procu-
mr-général. 
Juge au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
irt, M. de Giry, juge d'instruction au siège du Vigàn, en 
placement de M. Kavier-Dumagny, qui a été nommé vice-

ligeau Tribunal de première instance de Belley (Ain), M. 
|«if'jy, juge suppléant au siège de Trévoux, eu remplace-
|Wtde M. Candy, qui a été nommé juge à Saint-Eiieruie. 

«bstitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
fminstance de Belley (Ain), M. Mulsant, juge suppléant au 
•VdeR anne, en remplacement de M. Gilardin, qui a été 
jwmé substitut du procureur impérial à Bourg. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
••auriac (Cautal), M. Vernière, substitut du procureur im-

j™l crès le siège de Saint-Flour, en remplacement de M. 
*ue, qui a été nommé procureur impérial à Aix. 
wbstiiut du procureur impérial piès le Tribunal de pre-

instance de Siint-Flour (Cantal), Al. Carmantran de la 
faille, substitut du procureur impérial près le siège d'Am-

*ien remplacement de SI. Vernière, qui est nommé procu-
érial. 

«bstitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

."^HMance d'Ambert (Puy-de Dôme), AI. Ncël-Henn Da-

i£'S;,ocat' cn remplacement de Al. Carmantran de la Rous-
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Brière-Valigny. 

Bulletin du 21 novembre. 

PORTS. — DOMAINE PURUC. — ACTE ADMINISTRATIF. — 

APPLICATION. — RÈGLE DE LA SÉPARATION DES POU-

VOIRS. 

Les ports et leurs dépendances nécessaires, c'est-à-

dire les terrains où s'opèrent non-seulement le charge -

ment et le déchargement des navires, mais encore les tra-

vaux de construction et de radoubs, et où s'exerce la sur-

veillance des officiers de port, font partie du domaine 

public, et, par suite-, ils ne sont pas susceptibles de pro-

priété privée (loi du 22 novembre 1790, articles 2 et 538 

du Code Napoléon). Ainsi, il a pu être jugé que des ter-

rains, qu'un arrêté du préfet de la Gironde, du 15 mars 

1837, portant fixation des limites du port de Bordeaux, 

avait considérés comme rentrant dans seslimites, faisaient 

partie du port de Bordeaux. Cette décision ne peut être 

critiquée, par cela seul qu'antérieurement à la loi de 1790, 

la ville de Bordeaux élait propriétaire en tout ou en par-

tie des terrains litigieux, puisque cette loi a introduit un 

droit nouveau, en plaçant désormais les ports dans le do-

maine public. Cette même décision ne peut pas davanta-

ge être attaquée sous le prétexte que l'autorité judiciaire 

n'aurait pas respecté la règle de la séparation des pou-

voirs, en interprétant l'arrêté du préfet contrairement à la 

loi du 16 fructidor an III, s'il est vrai, comme on l'a re-

connu dans l'espèce, que l'arrêté du préfet ne reniermait 

ni ambiguïté, ni obscurité, et que, clair et précis dans ses 

termes, il n'y avait aucune interprétation à en faire, et 

que la Cour impériale s'est bornée à l'appliquer ainsi 

qu'elle en avait le droit. 

Dans ces circonstances, la Cour impériale, en attri-

buant à l'Etat exclusivement la propriété des terrains liti-

gieux, a dû, à bon droit et par voie de conséquence, or-

donner en sa faveur la restitution des prix de location que 

la ville de Bordeaux avait reliiés de ces terrains pendant 

son indue jouissauoe. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller [Nicolas, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche; 

plaidant, Me Dubeau, du pourvoi de la ville de Bordeaux 

contre un arrêt de la Cour impériale de cette ville, du 

5 janvier 1857. 

BAIL. — CLAUSE RÉSOLUTOIRE. — DÉLAI. 

L'article 1184 du Code Napoléon portant que la condi-

tion résolutoire est toujours sous-entendje dans les con-

trats synallagmatiques, pour le cas où l'une de3 parties ne 

satisfera pas à son engagement, et que néanmoins la réso-

lution n'a pas lieu de plein droit, mais doit être demandée 

en justice avec la faculté pour le juge d'accorder au dé-

fendeur un délai suivant les circonstances; cet article, di-

sons-nous, ne doit recevoir son application, quant à l'oc-

troi d'un délai, qu'au seul cas où la condition résolutoire 

est sous-entendue, et non au cas où elle a été formellement 

exprimée dans le contrat. Ainsi il y a violation des articles 

1134, 1183 1226 et 1656 du Code Napoléon par un arrêt 

qui, tout en constatant l'existence d'une condition résolu-

toire de plein droit pour le cas où le preneur à bail lais-

sera expirer un mois sans paiement après le commande-

ment signifié par le bailleur, a refusé son plein effet à 

cette stipulation et accordé un délai au débiteur, sous le 

prétexte que la condition résolutoire exprimée ne peut 

avoir pour conséquence de dépouiller le juge de la faculté 

d'accorder terme et délai au débiteur. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la 

veuve Jougla contre un arrrêt de la Cour impériale de 

Paris, du 28 mars 1859. M. d'Oms, rapporteur; conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Blanche; plaidant, 

M" Paul Fabre. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. — REDEVANCE PERPÉTUELLE. — 

RACHAT. 

Un bail qualifié d'emphytéose perpétuelle par les bail-

leurs eux-mêmes dans des actes extrajudiciaires, alors 

que, d'ailleurs, il portait ce caractère en lui-môme, a pu 

être considéré par les juges du fait comme translatif de la 

propriété en faveur des preneurs à emphytéose, et par 

conséquent comme donnant lieu en leur faveur, conformé-

ment à l'art. 530 du Code Nap., au rachat de la redevance 

perpétuelle. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Groualle. (Rejet du pourvoi des sieurs Dela-

pehier et Duchassaint contre un arrêt de la Cour impériale 

de Riom, du 14 avril 1858.)1 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 21 novembre. 

POMPES FUNÈBRES. — PRIVILEGE.—-EXHUMATION.— TRANSPORT 

EN UNE AUTRE COMMUNE. — FOURNITURE DU CERCUEIL. 

En cas d'exhumation d'un corps pour être transporté et 

réinhumé hors du territoire de la commune, le privilège 

de la fabrique, ou de l'entrepreneur qu'elle s'est substitué 

pour le service des pompes funèbres, encore bien qu'il ne 

s'appliquerait pas au transport lui-même, s'applique à la 

fourniture du nouveau cercueil dans lequel, en vue de ce 

transport, le corps doit être renfermé. L'entrepreneur 

privé qui s'est chargé du transport n'a pas eu le droit de 

faire, en même temps, la fourniture du cercueil. (Décret 

du 23 prairial an XII.) 
Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Aylies, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Raynal, d'un pourvoi 

dirigé contre un jugement du Tribunal civil de la Seine. 

(Balard contre Vafflard ; plaidants : M" Paul Fabre et 

Jager-Scbmidt.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt . 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience duli novembre. 

COMPAGNIE DU CANAL SAINT-MARTIN. DEMANDE EN INDEM-

NITÉ D'EXPROPRIATION POUR RAISON DES TRAVAUX DU BOU-

LEVARD DU PRINCE-EUGÈNE. 

Les Tribunaux ordinaires sont compétents pour statuer sur 
la réclamation portée en référé par une compagnie con-
cessionnaire emphytéotique d'un canal, et tendante, 
à moins d'indemnité préalable, à la suspension des tra-

vaux de grande voirie emportant expropriation partielle 
de ce canal. 

Voici le texte "de l'arrêt que la Cour a rendu à l'au-

dience de ce jour, tant sur les conclusions des parties que 

sur un déclinatoire, tendant à conflit, présenlé samedi der-

-■ ■'- par M. le préfet de la Seine. (Voir les plaidoiries et 

les conclusions de M. l'avocat-général de Gaujal, dans 

la Gazette des Tribunaux du 15 novembre.) 

« La Cour, 

« Considérant que l'article 545 du Code Napoléon, qui dé-
c'ara que nul ne peut être contraint de céder sa propriété pour 
ciuse d'utilité pnblique sans une préalable indemnité, s'ap-
plique à tous les modes d'exercice du droit de propriété; 
qu'ainsi l'usufruitier, le locataire, etc., son* compris dans 
cette disposition de la loi, qui est en ce sens tous les jours 
exécutée. 

« Considérant que, cessionnaires pour quatre-vingt-dix-
neuf ans du canal Saint-Martiu, les appelants en jouissent à 
titre d'emphytéose ; qu'ils ont ainsi un droit de propriété 
qui n'est limité que dans sa durée, et qui se trouve évidemment 
placé sous la protection de l'article 545 ; 

« Considérant que pour l'exécution de travaux publics, le 
préfet de la Seine a été obligé de s'emparer de terrains qui 
foni partie de la propriété dont il s'agit; qu'assigné en référé 
par les possesseurs, et la cause venant par suite devant la 
Cour, il en demande !e renvoi devant la juridiction adminis-
trative ; 

« Que le déclinatoire se fondé sur quatre moyens, à sa-
voir : 

« 1° Qu'il s'agit de travaux de grande voirie, ne pouvant 
donner lieu à des actions civiles; 

« 2° Qu'il n'y a pas expropriation, mais seulement dom-
rmi^e ; 

« 3" Que la contestation porte sur l'exécution d'un acte ad-
ministratif; 

« 4° Que l'arrêté da chômage pris par l'administration ne 
peut être soumis à l'appréciation de l'autorité judiciaire ; 

« Considérant, sur ce dernier point, que les appelants dé-
clarent qu'ils ne contestent point l'exécution de l'arrêté de 
chômage, et qu'ils reconnaissent que l'appréciation du dom-
mage causé par cette mesure appartient à l'autorité adminis-
trative ; 

« Sur le premier moyen : 
« Considérant que non seulement les travaux de grande 

voirie ne sont point dispensés de la nécessité d'exproprier les 
droits privés qu'ils rencontrent dans leur exécution, mais que 
c'est principalement pour cette exécution que les lois sur l'ex-
propriation pour cause d'utilité publiqne ont été promulguées; 
que la loi de 1841 place au preaiier rang des entreprises pour 
lesquelles l'expropriation peut être prononcée, le grands tra-
vaux publics, roules, canaux ; que ne l'eût-elle point fait, 
cela résulterait de la nature des choses, et que toute la législa-
tion sur ce point serait inutile si l'interprétation présentée par 
le déclinatoire était admise; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Considérant qu'il ne s'agit point seulement, comme il est 

articulé dans le déclinatoire, de l'abaissement du niveau du 
canal, mais bien de l'occupation définitive de la moitié envi-
ron du sol du canal et de ses francs bords sur une étendue de 
près d'un kilomètre et demi ; 

« Que c'est là une dépossession complète et non un dommage 
temporaire on permanent; 

« Qu'une surface de terrain considérable pusse de la pro-
priété de la compagnie du canal Saint-Alartin en la possession 
et jouissance de la Ville de Paris, ce qui constitue une cession 
forcée de propriété dans le sens le moins contestable de l'arti-
cle 545 du Code Napoléon ; 

« Sur le troisième moyen : 
« Considérant que si le débat existait entre la Ville de Pa-

ris eu sa qualiié de nu-propriétaire du canal Saint-Martin et 
k compagnie qui en jouit à titre d'emphythéose, et s'il por-
tait sur les conditions de cette situation respective, la con-
testation qui pourrait s'élever sur le sens et l'exécution de 
l'acte d'adjudication appartiendrait à la juridiction adminis-

trative ; 
« Alais qu'il n'en est point ainsi : que le préfet de la Seine 

agit en qualité d'autorité publique, ponrsuivant l'exécution de 
travaux de grande voirie, ainsi qu'il est déclaré dans le décli-
natoire même ; qn'en cette qualité il s'empare d'un sol appar-
tenant à la compagnie ; 

» Qu'à la vérité celle-ci appuie son droit de propriété sur 
un acte administratif, mais que ce n'est pas le titre invoqué 
quf détermine la nature du litige; que la production d'un titre 
administratif ne change pas plus le caractère d'un débat civil 
que ne le fait la production d'un acte notarié dans une ins-
tance administrative; 

« Considérant que l'acte d'adjudication présenté dans la 
cause ne donne lieu à aucune interprétation ; qu'il constitue un 
droit de propriété incontestable ; 

« Que ce serait diminuer l'autorité des titres administratifs 
que de ne leur pas donner exécution comme titres de pro-

priété ; 
« Que ce 6erait notamment alarmer des droits considéra-

bles, d'admettre que les propriétaires qui, dans l'origine ou la 
transmission de leurs droits, trouvent un titre administratif, 
sont par cela exclus du droit commun et spécialement de la 

protection établie par l'article 545 du Code Napoléon ; 
« Considérant qu'en résumé il s'agit de la cession^forcée de 

droits de propriété pour l'exécution de travaux publics; que 
les titres de propriété ne donnent lieu à aucune interpréta-
tion ; qu'ainsi la contestation doit être débattue conformément 
aux lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

« Donne acte aux appelants de leur déclaration qu'ils n'en-
tendent point s'opposer à l'exécution de l'arrêté de chômage; 

sur le surplus, rejette le déclinatoire, et remetla cause à quin-
zaine. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience dull novembre. 

I. DONATION. 

DESTINATION. 

OBJETS MOBILIERS. — IMMEUBLES PAt 

ÉTAT ESTIMATIF ANNEXÉ. 

RENTE VIAGÈRE. VENTE. 

- APPRÉCIATION DES TRIBU-

II. DONATION D'iMMEUBLES. -

— CARACTÈRE DE L'ACTE. 

NAUX. 

III. — DONATION DE NUE-PROPRIÉTÉ. — DONATION IMPLI-

CITE D'USUFRUIT AU DÉCÈS DE L'USUFRUITIER. 

/. La donation d'objets mobiliers immeubles par destina^ 
tion n'a pas besoin pour être valable d'être accompagnée 
d'un état estimatif signé des parties et annexé d la dona-
tion dans les termes de l'article 948 du Code Napoléon. 

II. La donation d'immeubles faite à la condition que les 
donataires serviront au donateur une rente viagère, ne 
peut être considéré pour ce fait comme une vente. Elle 
conserve, malgré c^te stipulation, son caractère de dona-
tion et de gratuité si les Tribunaux constatent qu'elle a, 
en effet, ce caractère et ne voient dans l'acte rien qui 

puisse te lui enlever. 

III. La donation de la nue-propriété d'immeubles implique 
en faveur du donataire la donation de l'usufruit lorsqu'il 
s'éteindra par le décès de l'usufruitier. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif avec adoption de motifs 

d'un jugement du Tribunal civil de Rambouillet du 19 

novembre 1858, dont voici le texte, qui fait suffisamment 

connaître les faits du procès : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant acte devant Demarest, notaire à 

Thoisy, en date du £2 décembre 1856, contenant les condi-
tions civiles du mariage desépoux Avisse, les époux Souhaité, 
en considération dudit mariage et en témoignage de leur af-
fection, ont fait donation entre-vifs à Avisse, qui a accepté, 
d'objets mobiliers et de divers immeubles qui y sont énu-
mérés ; 

( Attendu qu'aujourd'hui les époux Souhaité demandent que 
l'acte du 22 décembre 1856 soit déclaré nul et dj nul effet, d'a-
bord à l'égard des objets mobiliers, parce qu'un état estima-
tif desdits objets signé du donateur et du donataire n'aurait 
pas été annexé à la. minute, ainsi que l'exige l'ardcle 948 du 

Code Napoléon ; 
«Ensuite, à l'égard des immeubles, parce que l'acte susdaté 

ne serait pas véritablement un acte de donation, mais un acte 
de vente qui constituerait au préjudice du vendeur une lésion 
de plus de sept douzièmes; 

« Attendu que les é
f
ioux Souhaité demandent enfin subsi-

diairement que l'usufruit des immeubles indiqués sous les 
nos 13 à 19 de l'article 6 du contrat dont ils n'avaient que la 
nu-propriété au moment de l'acte, soit déclaré leur appartenir 
depuis le décès d a l'usufruitier; 

« En ce qui touche les eifets mobiliers donnés par acte du 

22 décembre ; 
« Attendu que la plus grande psrtie de ces objets, dont la 

valeur vénale a été estimée dans l'acte à la somme de 4,900 
francs, consiste en instruments d'agriculture servant ac-
tuellement à la culture et exploitation des immeubles indiqués 
en l'acte, destinés à y servir plus tard, et qui sont, en consé-
quence, aux termes de l'article 524 du Code Napoléon, im-

meubles par destination. 
« Attendu qu'il n'est pas vrai de dire que lesdits effets ue 

peuvent être réputés Ymmeubles par destination, parce qu'ils 
auraient été donnés séparément des immeubles proprement 
dits ; 

« Attendu qu'ils ont été donnés par le même acte que les 
immeubles, dans les mêmes circonstances, dans le même but et 
le même esprit ; 

« Attendu que si lesdits effets sont immeubles par destina-
tion, il n'y avait pas nécessité da les énumérer a un état es-
timatif annexé à la minute do l'acte, Partie1 948 du Code 
Napoléon n'exigeant cette formalité que po' . donation des 

effets mobiliers; 
« Attendu que si parmi lesdits effets se trouvent des foins 

et fourrages, ils étaient destinés à être consommés pour la cul-
ture et l'exploitation des terres, à être convertis en engrais, et 
doivent, par conséquent, aussi être réputés immeubles par 

destination; . 
«Attendu que si, parmi les objets mobiliers, il est fait men-

tion du droit au bail consenti par la veuve Alexandre au pro-
fit des donateurs d'un lot de terre situé Venoir de Beyues, sui-
vant acte du 22 juillet 1856, passé devant Al8 Demarest, notaire, 
le droit au bail dont s'agit ne doit pas être considéré comme 
un effet mobilier, mais comme un droit mobilier; 

« Attendu que les dispositions de l'article 948 du Code Na-
poléon ne sont pas applicables à la donation d'un droit au 
bail d'immeubles, parce que la valeur de ce droU peut toujours 
être appréciée et reconnue après comme avant l'acte de dona-

tion ; 
« En ce qui touche la question de savoir si l'acto du 22 dé-

cembre serait un acte de vente d'immeubles rescindable pour 
lésion de plus de sept douzièmes au préjudice des époux Sou-

haité : 
« Attendu qu'il appartient au Tribunal de rechercher et da 

définir la nature dudit acte; 
« Attendu qu'il résulte tant de ses termes que de la commu-

ne intention des parties contractantes, que cet acte est essen-
tiellement gratuit et libéral, et que son véritable caractère est 
celui d'une donation faite en faveur du mariage des époux 
Avisse ; 

« Attendu qu';l n'importe pas que le donataire se soit obligé, 
en reconnaissance de la donation qui lui était faite, de payer 
aux donataires une pension annuelle viagère et alimentaire de 
1,200 fr.; cette pension étant, au dire même des époux Sou-
haité, de beaucoup inférieure à la valeur réelle des immeubles 
donnés, qu'ils estiment à plus de 60,000 fr.; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'une donation ne perd pas son ca-
ractère parce qu'elle est faite sous certaines conditions oné-

reuses ; 
« En ce qui touche les concluions subsidiaires des époax 

Souhaité : 
« Attendu que les termes de l'acte du 22 décembre expri-

ment clairement la volonté des donateurs de se dépouiller en-
tièrement de ce qu'ils possédaient au profit du sieur Avisse 
sous les charges et réserves qui y sont indiquées ; 

« Attendu qu'il est dit en tffet que les époux Souhaité font 
donation entre-vifs de tous les biens immeubles qui leur ap-
partiennent, divisément ou indivisément,en pleine propriété et 
nue-propriété, soit à titre de propre ou par suite de la com-
munauté qui a exisléentre eux, en quelques lieux qu'ils soient 
situés, sans réserve, lesquels immeubles comprennent, d'aprè3 
la déclaration des donateurs (qui n'ont pas entendu cependant 
limiter à ces objets l'étendue de la présente douatioD, qui 
comporte par sa généralité tous les biens immobiliers], les 
bâtiments, maison, cour, jardin, terres labourables, prés, vi-

gnes, dont l'indication est faite ; 
« Attendu que les termes susrapportés de la donation ne 

laissent aucun doute que la commune intention des parties 
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contractantes a été que l'usufruit des sept parcelles de terre 
dont les époux Souhaité étaient seulement nus-propriétaires, 
s'éteindrait au décès de l'usufruitier au profit du donataire 
qui deviendrait propriétaire desdites parcelles de terre ; 

« Déclare les sieur et dame Souhaité mal fondés sur tous les 
chefs de leur demande, et les coadamne aux dépens. ». 

(Plaidant pour les époux Souhaité, appelants, M° Nou-

guier -, pour Avisse, intimé, M" Leblond.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houetle. 

Audience du 31 octobre. 

ASSURANCES MARITIMES. — NAUFRAGE. — DÉLAISSEMENT. — 

CERTIFICAT DIS NAVIGABILITÉ. — RÈGLEMENT MINISTÉRIEL 

DE 1857. 

L'autorisation de naviguer donnée à un navire est valable 
pour un an; cependant un règlement ministériel de 1857, 
oblige le capitaine d une nouvelle visite et à une nouvelle 
autorisation dans le cas où des avaries notoires et majeu-
res se seraient déclarées à la suite d'un événement de mer; 
niais dans ce cas, et s il survient un sinistre, c'est à l'as-
sureur qu'incombe la preuve que le navire a en effet 
éprouvé des avaries'notoires et majeures. 

Ainsi jugé par le jugement ci-après rendu sur les plai-

doiries de M" Petit-Jean, agréé de M. Leboyer, armateur 

du Maranham, et de Me Victor Dillais, agréé des compa-

gnie d'assurances. 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que le na-
vire Maranham a été assuré par la compagnie défenderesse 
pour la somme de 130,0t)0 francs; 

« Que ce navire ayant sombré en mer le 22 avril 1859, les 
compagnies d'assurances prétendent, pour décliner toute res-
ponsabilité, que le sinistre est le résultat d'un vice propre, et 
que, d*'iis tous les cas, lors de l'événement, il existait des ava-
ries majetnes notoires; 

« Attendu qu'il est acquis aux débats que le navire navi-
guait en vertu d'une autorisation du 22 mai 1858, dont le ter-
me n'était pas expiré au moment où l'événement qui est la 
cause du procès s'est accompli; qu'en l'état, c'est aux compa-

' guies d'assurances à faire la preuve du vice propre dont elles 
excipent; » 

« Que si les compagnies invoquent en outre un règlement 
ministériel de 1857 qui oblige le capitaine, à une nouvelle vi-
site et à une nouvelle autorisation de navigation, dans le cas 
où des avaries notoires et majeures se seraient déclarées à le 
suite d'un événement de mer, c'est encore auxdites compagnies 
d'établir l'existence des avaries dont elles arguent; 

« Attendu que les compagnies ne produisent à l'appui de 
ces diverses assertions aucuns faits précis et concordants pou-
vant établir l'existence d'un vicn propre au navire assuré ou 
d'avaries majeures'çi notoires survenues avant le sinistre; 

« Qu'il résulte, au contraire, des débats et pièces produites, 

que si le navire a subi, dans les premiers jours de janvier, 
une tempête qui l'a fait échouer sur le sable, il a suffi, pour 
le réparer, de la minime somme de 122 fr. 94 c, et qu'il a 
opère sou voyage sans avaries et livré à Liverpool, en bon état, 
sou chargement de farine; 

« Que, dans ces circonstances, les moyens invoqués par les 

compagnies n'étant pas justifiés, la demande dirigée contre 
elles doit être accueillie et leurs conclusions rejetées; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit qu'il y a lieu à délaissement, et condamne 
les compagnies à payer aux assurés la somme de 130,000 fr. 
avec dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Postel. 

Audience du 8 novembre. 

CAPITAINE. — INTÉRÊT DANS LE NAVIRE. — VOYAGE DE 

TKOQUS. INTÉRÊT DANS LA CARGAISON. ARMEMENT 

EN DEHORS. — AUGMENTATION DE L'ÉQUIPAGE. 

JT. Lorsqu'un capitaine obtient des armateurs la cession 
d'une part d'interét dans un navire et prend en même 
Temps une part d'intérêt dans la cargaison, il ne s'ensuit 
pas, encore bien que le navire ait été estimé entre les par-
ties et qu'il n'ait été rien dit à l'égard des frais d'arme-
ment et mise dehors, que l'estimation donnée au navire 
comprenne l'importance des frais d'armement et de mise 
dehors. 

La cession d'intérêt dans un navire estimé de gré à gré ne 

s'applique qu'à la seule valeur du navire, non compris les 
frais d'armement. 

II. Un capitaine qui prend un intérêt dans un navire qu'il 
doit commander dans un voyage de troque, demeure aussi 
intéressé dans les résultats complexes du voyage, c'est à-
diredans les dépenses, frais et coût de la cargaison d'aller 
et dans ceux de la cargaison de retour. 

Il en est ainsi surtout lorsqu'au départ les armateurs, ayant 
remis au capitaine la facture relative à la cargaison d'al-
ler, lui ont déclaré qu'ils le débitaient de sa part dans le 
coût de cette cargaison proportionnellement à son intérêt 
dans le navire, et que le capitaine n'a point protesté contre 
cette déclaration établissant l'existence d'une convention 
antérieure. 

III. Le capitaine, dans les voyages de troque, est libre d'aug-
menter l'équipage, de sa seule autorité, suivant les néces-
sités de l'opération et d'après l'appréciation qu'il en, peut 
faire. 

Et, surtout lorsque l'équipage n'a été augmenté que dans 
une légère proportion, on doit présumer que le capitaine 
a agi dans l'intérêt de l'armement, et, par suite, laisser 
à la charge de l'armement les dépenses qui en sont 
résultées. 

Ainsi jugé par le Tribunal dans des circonstances suffi-

samment indiquées par le jugement suivant : 

« Attendu qu'au mois de septembre 1855, Masurier le jeune 
et ses fils convinrent avec S.ntfet, capitaine au long cours, de 
faire une opération de troque à la côte d'Afriqne, par le na-
vire Jules, dont Suilfet devait pren Ire le commandement ; 

« Attendu que sous les dates d S 1er et 3 septembre, Suiffet 
et Masurier le jeune et ses fiU échangèrent par lettres leurs 
conventions, lesquelles stipulaient : 

« QueSuiffet prenait lel|4du navire le Jules, suivant 
estimation entre les parties fhée à 45,000 fr; ; 

« Que ses appointements terre et m r seraient de200 francs 
par mois ; qu'indépendamment, il lui serait réservé un cha-
peau de 5 pour 100 sur les frets bruts estimés par les parties, 
savoir : à 60 fr. pour le fret d'aller, et à 100 fr. pour celui de 
etour ; 

« Qu'en sus une commission de 2 pour 100 sur la vente des 
marchandises, et une autre également de 2 pour 100 pour l'a-
chat de celles en retour, seraient attribuées à Suiffet, condi-
tions que Masurier le jeune et ses fils confirmaient an susdit 
par leur lettre du 3 septembre 1855 ; 

« Attendu que, lors du départ du Jules, c'est-à-dire le 14 
novembre 1855, Masurier le jeune et ses fils adressèrent une 

lettre à Suilfei, contenant diverses instructions relatives au 
voyage qu'il entreprenait, et, notamment, la facture d'achat 
des marchandises chargées en pacotille à bord de son navire, 
laquelle s'élevait à la somme de 70,524 fr. 50, dont ils le dé-
bitèrent pour sou intérêt de 114 de celle de 17,631 fr. 12 c. ; 

« Attendu que, pendant son séjour à la côte du Gabon, Suif 
fet écrivit deux lettres à Masurier le jeune et ses fils, l'une sous 
la date du 23 janvier, l'auire du 23 juin 1856; que ces deux 
lettres annonçaient d'excellents résultats de la troque et cou-
vraient déjà les connaissements de 5,000 gallons d huile de 
palme, d'une part, et de 17,000 gallons de l'autre ; 

« Attendu que le 21 septembre 1856, le Jules entrait au 
Havie, et Suiffet «niiottcau ledit jour à ses armateurs avoir 135 
à 140 tonneaux d'huile de palme à bord, et 6 kilogrammes de 
poudre d'or ; 

« Attendu que, la vérification du chargement opérée, il fut 

constaté que le Jules n'avait à bord que 124 fûts huile do 
palme, produisant brut 79,193 kilog., et net 65,310 kilog., 
plus 4 kilog. 500 de poudre d'or, quantités bien au-dessous de 

celles annoncées par Suiffet, et dont le net produit ne s'est 
élevé, à quelques francs près, qu'au chiffre de la facture d'a-
chat ; 

'« Attendu que Suiffet, à l'appui de résultats aussi désastreux, 
ne produisait aucun compte de gestion dont la vérification fût 
possible; qu'au contraire, ses livres de troque indiquaient le 
désordre le plus complet; 

« Attendu que Masurier le jeune et ses fils ayant de graves 
motifs de sa plaindre de la gestion de Suilfet, et n'ayant pu 
obtenir de lui des comptes réguliers, le firent assigner par ex-
ploit, en date du 6 octobre 1856, à comparaître devant ci Tri-
bunal pour s'entendre condamner, sous une contrainte de 
1,000 fr. par jour, à leur rendre des comptes appuyés da piè-
ces justificatives; 

marchandises, à assurer leurs comptes, et à lui tenir compte 
des avantages stipulés entre eux ; 

« Attendu que, par exploit du 25 octobre, Masurier le jeune 
et ses fils signifièrent à Suilfet : 

« 1° Le compte de dépenses au désarmement du Jules ; 
« 2° Le compte de vente d-.s marchandises dudit navire; 

« 3" Le compte da vente et liquidation de ce même navire ; 
« 4° Et enfin le compte courant de Suilfet chez eux, se sol-

dant en leur faveur par 18,264 fr. 34 c, valeur 22 octobre 
1856, avec assignation à comparaître à l'audience du 28 du 
même mois, pour s'entendre condamner par corps à leur payer 
le solde dudit compte-courant ; 

« Attendu qu'en présence de M. le commissaire, devant le-
quel les parties avaient été renvoyées, Suiffet a allégué que !e 
montant de l'achat et armement du Jules était exagéré : qie 
le chiffre de 45,000 fr. lui avait été annoncé comme étant a 
valeur totale du navire et de l'armement; que toules les som-
mes formant les dépenses de cet armement devaient être cor-
fondues dans celle de 45,000 fr.; en un mot, qu'en prenant ui 
intérêt de 1]4 dans le Jules, sur le pied de 45,000 fr., il avait 
été dûment convenu que tous les frais d'armement, fournitu-
res, victuailles, assurances, avances d'équipage, etc., se trou-
vaient compris dans ledit chiffre de 45,0u0 fr.; 

« Attendu que, par ses de rnières conclusions, Suiffet prétend 
n'avoir également jamais été intéressé dans le chargement du 
navire le Jutes; qu'en se reportant à sa lettre du 1er septem-
bre 1855 et à la réponse que lui firent les armateurs le lende-
main, il est aisé de reconnaître qu'il n'y est nullement ques-
tion de l'intéresser dans le chargement; 

« Vu le rapport de M. le commissaire devant lequel les par-
ties avaient été renvoyées, 

« Et attendu que la première prétention de Suiffet, en ce 
qui a rapport à son intérêt dans le Jules, se réfute o'elle-
même, et ne peut avoir aucune app&rence de raison ; 

« Qu'où peut admettre que si la lettre de Masurier le jeune 
et ses lils, en date du 3 septembre 1855, dit tout simplement : 
« Il demeure entendu que vous prenez 1 [4 d'intérêt dans le 
navire le Jules », c'est que cette lettre n'était que la eonfirma-
tiou des termes de celle édite par Suifftit, qui n'est pas plus 
explicite; qu'en se reportant au chiffre éleva de l'armement 
dudit navire, qui devait être basé sur une année de navigation, 
il est aisé de reconnaître que Masurier le jeune et ses fils 
n'ont jamais pu avoir l'intention de céder à Suiffet uu 
quart d'intérêt sur le pied de 45,500 fr., armement compris, 
quand cet armement seul, d'après compte, s'est élevé au chiffre 
de 36,371 fr. 85 c; 

« Que c'eût été de leur part considérer la valeur du navire 
comme nulle, ce qui est d'autant moins admissible, qu'au re-
tour du voyage ou vendait le navire, en vente publique, pour 
une somme d'environ 30,000 fr.; 

« En ceqni a rapport à la cargaison et à la question de sa 
voir si Suiffet s'y trouvait ou non intéressé : 

« Attendu que s'il est reconnu que les lettres échangées 
entre les parties ne stipulent aucune convention à cet égard, 
il faut par ailleurs reconnaître que, lors du départ du Jules, 
Masurier le jeune et ses fils remettaient sous pli à Suiffet le 
compte d'achat de cette cargaison, en le débitant de la somma 
de 17,631 fr. 12 pour son inlérêt de 1/4 daus cet alliât; que 
si la remise de ces documents fut faite à Suiffet au moment 
même de son départ, ce qui n'est pas contesté, ou se demande 
pourquoi, lorsqu'il écrivait à ses armateurs, sous dates du 
Grand Bassam, 22 janvier et 23 juin, pas uns de ses let£res ne 
fit opposition au chiffre dont il avait été débité; que c'était 
donc tacitement reconnaîtra des conventions bien et dûment 
arrêtées, et que, devant M. le commissaire, Suiffet n'eut pas 
même l'idée de combattre ; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour appré-
cier que, lorsqu'il s'agit d'opérations comme celle enquestion, 
qu'en fait de troque, enfin, l'intéressé au navire se trouve for-
cément enchaîné daus l'opération, qui deviendrait impossible 
sans cette condition ; 

« En ce qui concerne le supplément de rapport de M. le 
commissaire, savoir, la réclamation faite à Suilfet d'une som-

me de 1,416 francs, pour gages et vivres du lieuieuant Oli-
vier, embarqué au Gabon sur le Jules, et celle de 500 francs, 
pour prix de passage de Aymès, dont Suiffet n'a pas tenu 
compte ; 

« Sur le premier point t 

« Attendu que les opérations de troque ne pouvent être con-
fondues avec la navigation ordinaire; qu'un supplément d'é-
quipage, que l'addition d'un officier surtout peut paraître né-
cessaire au capitaine troqueur; 

« Qu'on ne peut donc lui contester le droit d'augmenter son 
équipage, et ce, dans une aussi faible proportion ; 

« Qu'il s'ensuit donc qu'aucun reproche, qu'aucune respon-
sabilité ne peuvent peser sur le capitaine, qu'on doit supposer 
avoir agi dans l'intérêt de l'armement, auquel seul cette nou-
velle charge doit incomber ; 

« Sur le second point : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté par Saiffet que l'encais-
sement du prix du passage d'Aymès ait été opéré par lui; qu'il 
doit donc en répéter l'importance, estimée à 500 fr.; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal jojnj, les deux' instances, et statuant sur le 
tout par un seul et même jugament, en premier ressort : 

« Condamne Suiffet, par corps et biens, à payer à Masurier 
le jeune et ses fils la somma de 18,264 fr. 34, valeur 28 octo-
bre 1856, pour solde da compte, plus en celle de 500 fr. pour 
le passage d'Aymès, le tout sous la déduction de la somme de 
3,238 fr. due à Suiffet pour chapeau et commissions, ainsi que 
ses gages à raison de 200 fr. par mojs, terre et mer ; 

« Ordoune que sous une contrainte de 5,1)00 fr. et un délai 
de six mois à dater de ce jugement, Suiffet devra rendre 
compte à Masurier le jeune et ses lils, avec pièces justificatives 
à l'appui, de la cargaison du navire le Jules, et des retours 
en échange de ladite cargaison; passé lequel délai ladite con-
trainte deviendra définitivement acquise à Masurier le j euue 
et ses fils pour leur va oir de dommages-intérêts; 

« Condamna Suiffet aux intérêts de droit et en tous les dé-
pens. » 

(Plaidants : M
e
 Delange pour MM. Masurier le jeune et 

ses fils, et M" Levieux lils pour le capitaine Suiffet.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RESANÇON (ch. correct.}. 

Présidence de M. Clerc. 

Audience du 27 août. 

Les eaux de tannerie, contenant de la chaux et ayant servi 
à ta macération des cuirs, sont-elles de nature à enivrer 
ou à détruire te poisson ? 

Celui qui a laissé couler de pareilles eaux dans une rivière, 
est il passible des peines prononcées par la loi du 25 auril 
1829? 

Une opinion vulgairement répandue attribue à la chaux 
la propriété d'empoisonner le poisson. 

• Or, aux termes de l'article 25 de la lui du 15 avril 1829, 

sur la pêche fluviale : « Quiconque aura jeté dans les eaux 

des drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le 

poisson ou à le détruire, sera puni d'une amende de 30 fr. 

à 300 francs et d'un emprisonnement d'un mois P trois 
mois, n 

Les nommés François Chaillet, âgé de vingt et un ans, 

et Louis-Florentin Guyon, âgé de dix-huit ans, tous deux 

demeurant à Pontarlier, avaient laisser couler dans la ri-

vière du Doubs l'eau de la tannerie du sieur Florentin 

Vaucheret, tanneur à Mouthe, dans laquelle les cuirs 

avaient séjourné et qui renfermait de la chaux. 

Chaillet et Guyon, cités comme prévenus à la requête 

de l'administration forestière, étaient-ils passibles des 

peines édictées par la loi plus haut rappelée, et le sieur 

Vaucheret devait-il être déclaré civilement responsable 

par le même jugemeni? à***, k 
Le Tribunal correctionnel de Pontarlier avait jugé la 

négative et acquitté les prévenus, à la date du 24 juin der-
nier. 

-Appel par l'administration forestière, qui reproduit ses 

conclusions devant la Cour. 

Mais les magistrats d'appel ont estimé qu'il n'était nul-

lement démontré que les eaux provenant de la tannerie 

de Vaucheret, dans lesquelles les peaux avaient séjourné 

et avaient été macérées, étaient de nature à déiruire ou à 

enivrer le poisson, et qu'à défaut d'offres de preuve à ce 

sujet de la part de l'administration forestière, le jugement 

des premiers juges devait être confirmé, sauf divergence 

sur les motifs qui l'avaient fait adopter. 

L'arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu qu'il est constaté par le procès-verbal régulier 
qui est la base des poursuites, que les prévenus ont laissé 
écouler dans la rivière du Doubs l'eau de la tannerie de Vau-
cheret, daus laquelle les cuirs avaient séjourné, et qui ren-
fermait de la chaux; que ce fait constituerait, suivant l'admi-
nistration, le délit prévu par l'article 25 de la loi du 25 avril 
1829; 

« Attendn que cot article, qui défend de jeter dans les ri-
vières, des drogues de nature à énivrer ou à détruira le pois-
son, ne déterminant point les substances auxquelles s'appli-
que cette prohibition, il appartient aux Tribunaux de décider 
si telle substance, jetée dans les eaux, est de nature à produire 
l'effet prévn par la loi; 

«Attendu qu'il n'est nullement démontré que le» eaux pro-
venant de la tannerie de Vaucheret, dans lesquelles les peaux 
ont séjourné et ont éié macérées, étaient de nature à détruire 
ou à enivrer le poisson ; que l'admiiiistration ne demande à 
faire aucune preuve à ce sujet; 

« La Cour, sausadopterles motifsdes premiers juges, et pro-
nonçant sur l'appel émis par l'administration forestière, re-
jette l'appel et confirme le jugement. » 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Cocaigoe. ^ 

Audience du 19 novembre. 

VOLS QUALIFIÉS. — FONTAINE, LE FUGITIF DE LA PRISON 

D'ÉVREUX. 

Fontaine, le voleur acrobate dont la Gazette des Tri-

bunaux racontait, il y a six semaines, l'adroite mais pé-

rilleuse évasion de la prison d'Evreux, comparaît devant 

le jury s>>us le coup d'un premier acte d'accusation pour 

vols qualifiés qui l'avaient fait incarcérer à Evreux ; il a 

profité des quelques jours de liberté qu'il s'était procurés 

en franchissant la muraille de sa prison, pour commettre 

de nouveaux vols qui ont motivé contre lui un second acie 

d'accusation. En présence de ce cas assez rare de deux 

actes d'accusation contre le même individu, et en vertu 

des pouvoirs discrétionnaires à lui conférés par l'art. 268 

du Code d'instruction criminelle, M. le président des as-

sises a rendu une ordonnance de jonction des deux procé-

dures, afin que le jury statuât par un seul verdict. 

L'audacieuse évasion de l'accusé lui ayant attiré une 

certaine célébrité dms Evreux, l'affluence est considérable 
dans la salle des assises. 

La justice n'était pas très sûre de l'identité «f du nom 

de ce hardi malfaiteur, lors de la première- procédure. Du 

moins le premier arrêt de renvoi et le premier acte d'ac-

cusation le désignént ainsi : « Un individu ayant djt se 

nommer Florentin Fontaine, être né au Theil-Nolent 

(Eure) le 15 septembre 1831, être garçon de marchand de 

chevaux, et demeurant à Paris, rue Saint-Antoine. « Cet 

individu, ayant pris le nom de Florentin Fontaine, sortait 

à peine d'une maison de détention où il avait subi cinq ans 

de prison pour vols, lorsque le 27 juin dernier, vers qua-

tre heures de l'après midi, àCroisy, prèsde Pacy-sur-Eure, 

profilant dè* ce qu'une femme Marseille éiait sortie dft sa 

chaumière, il dévalisait cette femme de tout ce qu'elle pos-

sédait d'argent, et lui volait une montre et une paire de sou-

liers. Ne devant être absente qu'une heure ou deux, la 

femme Marseille, avec la confiance ordinaire des gens de 

la campagne, n'avait point fermé la porte de sa muson à 

clé, car ses voisins avaient constamment les yeux sur cette 

porte. Florentin Fontaine trouva cependant moyen de dé-

valiser cette chaumière en plein jour. Une fenêtre était 

laissée ouverte sur le derrière de l'habitation, qui, de ce 

côté, est presque adossée à un bois. Fontaine escalada 

donc l'appui de la fenêtre, et quand la paysanne revint, 

son argent, sa montre et ses souliers avaient disparu, i^e 

lendemain, Puritaine élait arrêté, nanti du produit de son 

vol, qu'il avoua de bonne giâe, niant seulement la cir-

constance d'escalade et prétendant être entré par la porte. 

Ses poches étaient munies, en outre, d'un couteau-poi-

gnard, ce qui a fait relever contre lui l'autre circonstance 

aggravante d'avoir été porteur d'armes et d'un outil ingé-

nieux pour ouvrir toutes les serrures. C'est une fausse clé, 

accompagnée d'une collection de pièces de rechange, se 

vissant sur la tige, et produisant ainsi à volonté et sans 

bagage encombrant, tous les systèmes de pannetons et de 
gardes. 

C'est à raison de ce haut fait que Fontaine avait éfé 

écroué dans la maison de justice d'Evreux, pour y atten-

dre les assises de novembre, lorsqu'il s'évada par-dessus 

les murs du préau dans les circonstances que la Gazette 

des Tribunaux fit connaître à l'époque. La gendarmerie-

fut trois jours à le reprendre, et il courrait peut-être 

encore sans le nouveau vol qualifié objet d'un second 
acte d'accusation. 

Dans cette seconde procédure, l'accusé est reconnu pour 

être bien Florentin Fontaine; mais, lorsqu'on l'arrêta à 

Saint Germain-sur-Avre, près de Nonancourt, dans une 

cave, oit il venait de s'introduire, pour y boire du cidre, 

disait-il, pour y voler, pense l'accusation, il essaya dè 

nier son identité. Mais son signalement était donné. Ce-

pendant, il était vêtu d'un pantalon et coiffé d'une cas-

quette qu'il n'avait pas lors de son évasion; de plus, on 

trouva sur lui une somme de 10 fr. et une montre en ar-

gent. Ou avait-il volé tout cela ? C'est ce qu'on sut bien-

iôt., car la veille, c'est-à dire le 3 octobre, lendemain de 

son évasion, passatit dans le village des Autlneux, il avait 

cassé un carreau et escaladé, vers neuf heures du matin, 

l'appui d'une fenêtre, puis avait fouillé successivement 

deux armoires dont les clés étaient aux serrures, en y 

prenant une croix en or, la montre d'argent, le'panta-

lon', la casquette et des comestibles, puis était sorti par 

une porle qu'un verrou seulement fermait à l'intérieur. 

Quand la ménagère rentra, tout le linge était bouleversé 

dans les armoires; cependant, une somme de 25 fr. avait 

échappé aux recherches du voleur. Les gendarmes dres-

sèrent procès-verbal de ce vol, dont on ne put ce jour-là 
retrouver l'auteur. 

La pièce la plus intéressante do 1 
proces-verbal du gietir Jean L ?•

 lnfor
matior, 

champêtre de la commune de sÏÏT Les4l 

re qu
e
 p 

et pour entrer dans celte mé'ra
tt

»
k/ 

fait un trou dans la nnini* H„ *.•>!.• dVau tout 

qui revient l'honneur de la capture 

C est darjs la cave de ce carde ob"
nm

 » 

avait eu la maladresse de M rSug^Wi 
it pour entrer- dans celte cave il avait t

 mbée
 du, ., 

ait un trou dans la pointe du bâtimeS En?
 si4ïE 

ir, la maîtresse du logis va voir ce dont II
 te

?
da

« ÏK 
/oit un homme a elle inconnu „„: „?._;

n
.
 s

asis
Sa
;>r inconnu qui

 s
Vnfn;.°

 agissait 
après en criant : Au voleur! Fonîaine

 se

 Ell
« i 

bois, mais le bois était clos et sans issue, 

Grande fut sa colère quand il
 se

 vit aux m*; 
gendarmes, mais de quatre à ~ "< 

Ffaution, lui ôtèrent ses bretofffet'ï860,8 

gre cette sage mesure, il parvint à s'éch inturg 

distànçaut a la course le garde champêtre e.
 eilC

°
r

< 

gnons, qui franchissaient les obstacles
 a

< 

iite que lui. Arrivé auprès, d'un parc enclr 

disposaita mettre le mur entre lui et ses 

868 C(W-

U manqua son coup, et le garée TUT** 
'ar la jambe au moment où il «ealadaii 

tampêtre 

saisir par la jambe au moment où'il escalâdak S'
8

 - ̂ ' 
la muraille. Furieux, ,1 prit le garde chamÏÏL^S 
et le terrassa, en traitant ses antagonistes H! Par|èa 
gros bulors. °

 ae
 pay^" 

de ce
8

; 

grets d'être arrêtée ̂ ^"'^'^tS^^-m. 

s était pas fan mal aux jambes en s'évadant de i
 S|1

 * 

d Evreux, ce n'aurait pas été des paysans oui ïï S 

attrape Cette arrestaiion villageoise et p
r0

s
a
 Liï\ 

lie profondement. ^ Wkumj, 

Fontaine réduit sa défense à dire que
 D

arv 

chapper de la prison d'Evreux et ennuyé du mrV "
à
 ̂  

leur, qui, comme on le voit, est traversé d éûi i ̂  

gréables, il se proposait de changer de pays
 a

fi i
d
* 

voir vivre honnêtement de son travail; que |
e n

 e M 
par lui commis était la suite de la nécessité oùT'

6
*™'^ 

vait de changer de |costume et de se piocuie
 6etrotl 

d'argent et des aliments; que, lorsqu'il fit
 Un

,/
 Un

 W 

gnon de la cave, il cherchait à cueillir du
 ra

;?-
U
 ^ W 

treille; que, s'il n'eût pas été arrê é de nouveau'
Q 3

 "* 

jet était de passer à l'étranger. Mais en mémo'.!.-'* 

rend sa défense fort difficile pour l'avocat 

gens 
Bientôt la gendarmerie arriva au secours d

P 
ns. Fontaine manifesta aux gendarmes beauc

n

Ce8|
*

a, 

â 
« 

jOll 

6f( 

Fei 

Y-\ 1IJ! 

A" 
lis 

nommé d'office, M
c
 Flau, car il ne veut pas"quVd * 

de pour lui de circonstances atténuantes, abn d''i
 a

" 
voyé en Amérique. Ses vœux sont exaucés sur ce ^' 

car il est condamné à huit ans de travaux forcés 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

Présidence de M. Testanière de Miravail, conseiller 

à la Cour impériale de Montpellier. 

Audience du 18 novembre. 

EMPOISONNEMENT D'UNE FEMME PAR SON MARI. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré 

bonne heure dans l'enceinte du Palais da Justice unerf-
fluence considérable. 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. Le siège 

du minisière pubfc est occupé par M. Bonnefbns, procu-

reur impérial. M" Caucal, a\ocat, est assis au banc de la 
défense. 

L'accusé, Pierre Semât, cultivateur à Labastide-Espar-

bairenque, canton de Mas-Cabardès, attire dès l'abord 

tous les regards. C'est un paysan de la Montagne-Noire, 

âgé seulement de vingt-neuf ans. Il n'a ni barbe ni mous-

tache et est très petit de taille, mais sa figure impassible, 

marquée d'une cicatrice à la joue droite, ne prévient pas 

en sa faveur ; elle trahit au contraire une nature froide-

ment brutale, seule capable de concevoir et d'exéculeils 

lâche attentat qui lui est reproché. 

De 1 ordre de M. le président, et au milieu d'un silence 

profond, Je greffier doune lecture de l'acte d'accusation 

que nous reproduisons en entier : 

« Pierre Semât, cultivateur, et sa femme, Marguerite 

Alby, habitaient ensemble, en 1857, la commune de La-

bastide Esparbairenque. Ce ménage n'était pas uni. D'un 

caractère méchant et vindicatif, Semât, sans y être auto-

risé par la.conduite de sa femme, se plaignait publique-

ment des mœurs de celle-ci. Causant un jour avec une de 

ses voisines, la nommée Jeanne Doumerg, il termina une 

longue énumération de 6es griefs par ces mots expressiu 

et plusieurs fois répétés : « Plût à Dieu que J en tua* 

bientôt débarrassé 1 plût à Dieu qu'elle mourût_! • en-

tretien avait lieu le 27 août, et deux jours après, \e i\ 

sept heures du soir, Marguerite Alby, seule a^
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son avec son mari, expirait au milieu d'horribles 

leurs. 
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ii<erte's57 Pierre Semât s'était présenté chez le sieur 
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P e administrée à Marguerite Alby la rendit mala-
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 produisit pas les effets mortels qu'en atten-
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'' dans la journée du 26 août, retourna à 

(Bel 
Ptcbez le sieur Poitevin, et en obtint de l'arsenic. 

^ tion des deux achats fut signée sur le registre 

W*...»ian Hn faux nom And /macien du faux nom André Galy. De retour à 
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 Semât essaya du nouveau poison qu'il mêla à 

T,A dose à la tisane de sa femme. L'efiet en fut prompt 

• ble ' des crampes, des vomissements se déclarèrent, 
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e put pas douter que le butcriminel qu'il pour-

^•fdeauis un mois ne fût atteint. Le 27 au soir, en 
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 de sa belle mère, il fait prendre un bain de pieds 

f^alade, et comme la femme Alby se récrie, il lui 

# T par ces mots qui ne furent compris que plus tard : 
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 .j ^re propre en cas de quelque chose. » 

' Semât fut
arrêlé

 !
e 23 mars 18â9

« Conduit à la pri-
" la Carcassonne, il ne tarda pas à répéter à ses co-
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 mèmes confidences qu'il avait faites à Pierre 

11
 Marguerite Gros et Jean Jalabert. A l'un, Vitahs 

nui lu' reproche de se compromettre par ses pro-
Fen
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ure qu'il ne risque rien, que personne ne par-

Cfi) lui décrit l'arsenic, ses propriétés, et lui raconte 

cinq reprises différentes il en a donné à sa femme. 

u
i, autre prisonnier nommé Isidore, il annonce qu'il va 

j
isser

 pousser ses moustaches pour que le pharmacien 

Lleauel il a acheté de l'arsenic ne le reconnaisse pas. 
(P ^- J.. „„A„wn Aa Mom.i^iln \lk„„ AA „.-J 

'à cinq reprises 

utre prisont 

pousser ses moustaches pour que le pharmacien 

" il a acheté de l'arsenic ne le reconnaisse pas. 

du cadavre de Marguerite Alby a démontré 

« "manière incontestable que cette jeune femme a 
S' «combé à un empoisonnement dû à l'absorption pendant 

" Içje d'une forte quantité d'arsenic. Les opérations mul-

L
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 de cette autopsie, faites avec un soin scrupuleux 

Etrois savants professeurs de l'Ecole de médecine et de 

faculté des sciences de Montpellier, ont amené la dé 

rouverte du poison dans le foie et le cœur de la victime. 

Sepat nie son crime. 

, Au début des poursuites dirigées contre lui, il con -

testait même avoir, par deux fois, acheté du poison chez 

'pharmacien Poit vin et avoir signé sur le registre du 

ài,uiom André Galy ; mais, confronté avec Poitevin, il 

a été formellement reconnu par lui, et, d'un autre côté, 

i
es
 écrivains-experts auxquels le registre du praticien a été 

soumis, ont reconnu pour être de la main de Semât les 

deux fausses signatures apposées sur ce registre. Devant-

ces preuves accablantes, l'inculpé modifia alors 'son sys-

tème, il reconnut avoir acheté la noix vomique et. l'arsenic 

sous le nom imaginaire André Galy, mais il préterldit 

avoir hit cet achat pour décompte d'un nom.rhé Marc-An-

toine, aujourd'hui décédé. Sommé alors' cf%pliquer la 

mort de sa femme, Semât parle d'un suicide dont elle avait 

iplusieurs reprises manifesté l'intention ; mais cette as--

ïSrtion est combattue par tous les éléments de l'informa-

», En conséquence le susnommé est accusé: d'avoir, 

ÉIS le courant du mois d'août 1857, à Labastide-Espar-

toireotjue, par l'effet de substances pouvant donner la 

movt plus ou moins promptement, attenté à la vie de 

Marguerite Alby, ton épouse; fait qualifié crime et prévu 

far les articles 301 et 302 du Code pénal. » 

Après la lecture de cet acte d'accusation on a procédé 

«débats. Seize témoins ont été^. entendus, au nombre 

desquels nous devons signaler MM. René, Chancel et Bé-

(bip, professeurs aux Facultés des sciences et de méde-

cine de Montpellier, témoins-experts. L'accusé Semât a 

pris une part active aux discussions que provoquaient 

(«divers témoignages en les contredisant. 

Après un réquisitoire aussi brillant que solide de la 

prtdeM. leprocureur impérial, et une éloquente et éner-

gique défense fournie par M" Caucal, suivis l'un et l'autre 

^répliques animées, M., le président a résumé les débats 

Wc autant d'exactitude que d'impartialité. 

Sans désemparer, le jury est monté dans la chambre de 

« délibérations, et une heure et demie après il est rentré 

• séance rapportant un verdict de culpabilité, sans cir-

«stances atténuantes. 

11 étail environ dix heures. Après un incident relatif à 

question adressée 'lirectement à un témoin par un des 

Membres du jury, et dont la Cour a donné acte au défen-
8em« sur ses conclusions, M. le présideut Testanière de 

travail a prononcé un arrêt qui condamne à la peine dé 

"Swifsceusé Pierre Semât, et ordonne que l'exécution 
aura Jieu sur une des places publiques de la ville de Car-
cassonne. 

^ pe moment solennel les foule était des plus compactes 

p 1 émotion à son comble. Cette foule s'est ensuite écou-

^sous l'impression de la terrible sentence qui venait 
11 e're prononcée. 

0a nous assure que Semât a signé aujourd'hui son 
pourvoi en cassation. 

TIRAGE DU JDEY. 

Joici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

«sises de la Seine qui s'ouvnron' Je jeudi 1
er

 décem-
e> sous la présidence de M. le conseiller Anspach : 

'J
Urés

 titulaires : MM. Debrie, négociant, àChoisy; Chiehé, 

Ramklt:laire> h Pa8SY; Maillard, fabricant de casquettes, rue 

5
 «outeau, 14; Prévost, fabr cant de bronzes, rue Vendôme, 

le 1» 

Wifctfre 

r8ler, médecin, rue d'Amsterdam, 25; Merlin, employé 
intérieur, quai des Augustins, 27 .{"'"islère de l'intérieur, quai des Augustins, 27 ; Magnan 

ae bureau, rue Geoff'roy-Lasnier, 22 ; Chachoin, fabricant 
0uzes, rue Saint-Gilles, 12; De la Roche Lambert, pro-

'ilfea
'iv'

 rued'Aguesseau, 11; Halary, propriétaire, à Belle-
£..<> W.riot, propriétaire, à Montrooge ; Busson, négociant 

accordée 
"de Tré 

Cheff. 

15; Gros, négociant 

43 ; Chardin fils, parfumeur, quai Si-Michel, 
employé, rue de Luxembourg, 48; 

'IIM "vJeons» me des Francs-Bourgeois 
1?."» i révise ' 
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 Sai

«*-Martin, 14; Delarue, li-
braire, quai des Grands-Augustins, 3. 

La note suivante a été communiquée aux journaux : 

■< A l'occasion des poursuites judiciaires dirigées con-

tre une brochure récemment publiée, le Journal des Dé-

bats, la Presse et l'Opinion nationale se demandent s'il 

est vrai que le gouvernement songe à s'arroger le droit 
de saisie définitive sans jugement. 

« La saisie préalable d'un livre ou d'une brochure in-

crimines est une mesure dont la raison se comprend faci-

lement et qu'autorisent formellement nos lois crimi-
nelles. 

« Provisoire durant l'instruction, elle ne peut devenir 

définitive que par une condamnation judiciaire, et doit 

être levée s il y a acquittement ou abandon de la pour-

suite, relie est la loi ; ces dispositions sont et continue-

ront d être fidèlement exécutées. » 

Le journal le Courrier du Dimanche vient de recevoir 
1 avertissement suivant : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, 
Vu I article 32 du décret organique sur la presse, du 17 fé-

vrier 18S2 ; 

Vu l'article publié par le journal le Courrier du Dimanche 
dans son numéro du 20 novembre, sous la signature : Comte 
d Haussouville, et commençant par les mots : « En politique 
comme en toutes choses...; » 

Considérant que cet article contient une attaque formelle 
contre le décret organique du 17 février 1852 sur la presse, et 
que le droit de s'adresser au Sénat par voie de pétition ne 
saurait impliquer celui de faire, par la voie des journaux une 
guerre ouverte aux lois de l'Etat, 

Arrête : 

Article 1". Un premier avertissement est donné au journal 
le Courrier du Dimanche dans la personue de M. le comte 
d'Haussonville, signataire de l'article, et de M. J. Laurent 
Lapp, gérant du journal. 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Paris, le 20 novembre 1859. 

BlLLAULT. 
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PARIS, 21 NOVEMBRE. 

De toutes les variétés d'amis, l'une des plus rares est 

sans contredit celie qu'on pourrait appeler l'ami incarcé-

rateur. Voici, sur cette curieuse espèce, quelques obser-

vations que nous venons de recueillir. 

Benoît et Vincent étaient liés d'une amitié tendre. C'é-

tait entre eux un échange continuel de services et de bons 

procédés. Depuis plus de vingt ans, cette tendresse ne 

s'était pas démentie, et telle était sa vitalité qu'elle avait 

survécu à l'épreuve d'un règlement de comptes, par lequel, 

en 1842, Vincent s'était reconnu débiteur de 5,500 francs 

envers son ami Benoît. Le vent même de l'adversité avait 

soufflé sur les deux amis sans ébranler leur intimité. 

L'union de Pylade et d'Oreste, ce symbole classique de 

l'amitié, n'avait rien de plus touchant... Pourtant, en l'an-

née 2858, l'intérêt venant à la traverse, Benoît se rappela 

qu'il était créancier de Vincent. Celui-ci était, il est vrai, 

sans ressources personnelles, mais il avait une famille qui 

pourrait lui venir en aide. Là-dessus Benoît dè conclure 

que le plus sûr moyeu de rentrer dans ses avances était 

loger son ami en prison. Comme entrée de jeu, il lui 

écrivit la lettre suivante, curieux manifeste qui contient 

une déclaration de guerre avec protestation d'amitié. La 

voici: ' , i 
Mon cher ami, 

Décidément les circonstances deviennent plus fortes que ma 
volonté, et je suis forcé de renoncer à la solution amiable que 
nous espérions pour nos affaires de comptes. Harcelé de plu-
sieurs côtés, pressé par des besoins urgents, je me dois à moi-
même; je dois surtout aux miens d'épuiser toutes les chances 
d'être payé par toi. 

Hier, j'hésitais encore, et je ne t'ai parlé de rien; mais de 
nouvelles circonstances et de plus impérieuses ne me laissent 
plus maître de m'arrêter. M. Bertrand, huissier, qui t'a déjà 
écrit, agira dès lundi prochain. Ce n'est pas par animosité, 
croi^-le bien, mais je remplis un devoir sacré pour un père 
de famille, et j'irai jusqu'au bout, quoi qu'il advienne. 

Si tu ne peux rien par toi-même, que ne t'adresses-tu à ta 
famille? Pour mille raisons, je ne vois pas pourquoi j'aurais 
pour toi plus de ménagement qu'elle. 

D'ailleurs ta gêne est peut-être réelle, mais les preuves ne 
m'en soat pas encore apparues suffisantes. 

En tout cas, je te le répète, je crois remplir un devoir im-
périeux que je poursuivrai, même quand je devrais échouer 
en définitive. 

En dehors de cette nécessité, je reste ton ami, si tu le veux, 
prêt à te servir en toute autre occasion. 

Signé BENOÎT. 

Peu de jours après, Vincent était assigné devant le Tri-

bunal de commerce de Versailles en condamnation par 

corps au paiement de la somme de 5,500 francs. Mais ce 

Tribunal, après avoir examiné les éléments de la dette et 

reconnu qu'elle n'était pas digne (sic) d'être considérée 

comme commerciale, s'est déclaré incompétent. 

Il faudra, bon gré malgré, que M. Benoît renonce à ob-

nir la contrainte par corps contre son ami, car, sur l'ap-

pel par lui interjeté, la Cour a confirmé la décision des 

premiers juges, parle motif que le titre produit n'avait, 

dans sa forme ni dans ses causes, rien de commercial, et 

qu'à l'époque de sa souscription le débiteur n'était pas 

commerçant. (Cour impériale, 2e chambre, présidence de 

M. Eugène Lamy; plaidants: M6* Bloodel et Nicolet; 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Goujet.) 

 Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise en vente de lait falsifié : le sieur Arnoult, 

marchand de lait, rue du Faubourg-du-TempIe, n° 112, 

addition d'eau et soustraction de crème (récidiviste), un 

mois de prison, 100 francs d'amende ; l'affiche du juge-

ment à vingt exemplaires, dont un à la porte du sieur Ar-

noult, et l'inserliou dans deux journaux,le tout à ses frais, 

ont, en outre, été ordonnés par le Tribunal. — Le sieur 

Rativeau, lailier, rue des Noyers, 18, addition d'eau (ré-

cidiviste), à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. — 

Le sieur Clerc, laitier à la Villette, rue de Flandres, 72, 

à 100 fr. d'amende.—La femme Dupuis, laitière à Mont-

rouge, Grande-Rue, 66, à 50 fr. d'amende.—La fille So-

rin, dite femme Duprez, crémière, rue du Port-Mahon, 8, 

addition d'eau et soustraction de crème, à 50 francs d'a-

men
de. — Le sieur Lejeune, fruitier, laitier à Bagnolet, 

Grande-Rue, 54, à 100 fr.—Le sieur Blot, laitier en gros, 

à Vaugirard, rue de Sèvres, 20 (deux constatations), à 

huit jours dé prison et 50 fr. d'amende.—Le sieur Pous-

sif, nourrisseur à Neuiily, rue de l'Arc-de-Triomphe, 23, 

à 25 fr. d'amende.—Le sieur Choquet, crémier à Mont-

martre, chaussée de Clignancourt, 14, soustraction de 

crème, à 25 fr.-d'amende. 
Pour mise en vente de vin falsifié : le sieur Meunier, 

marchand de vins, boulevard Beaumarchais, 44, à 50 Ir. 

d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Cambrai). — M
me

 X... chassait, il y a quelques 

îrs, avec sou mari. Ils étaient vêtus l'un comme l'au-

tre : pantalon gris* blouse grise, et chacun avait un excel-

lent fusil. Le mari seul put représenter au garde champê-

tre sou port d'arme*; M"* X... n'en avait pas, et procès-

verbal lui fut décïjfé. Devant le Tribunal correctionnel, 

elle a soutenu qu'une femme qui veut prendre le délasse-

ment de la chasse avec son mari n'a pas plus besoin de 

port d'armes qu'elle n'a besoin de passeport quand elle 

voyage avec lui, et qu'en définitive, un légitime lieu re-

connu par la loi et béni par la religion faisait une unité de 

deux personnes. 

Le Tribunal, repoussant cet avis, a condamné la mo-

derne Diane chasseresse à 80 fr. d'amende et à la confis-

cation de son fusil. -

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de Charlestown (Virgi-

nie), ie 3 novembre : 

« Aussitôt que le jnry a eu prononcé affirmativement 

sur les cinq chefs d'accusation porlée contre Brown, ses 

défenseurs ont tenté la dernière chance légale d'obtenir 

un sursis dans l'exécution du jugement, en dehors toute-

fois du pouvoir discrétionnaire dont le gouverneur de l'E-

tat est investi. 

« M. Chilton, l'un des avocats, a relevé de nombreuses 

erreurs dans l'acte d'accusation et dans la formule du 

verdict ; il a soulevé la question de savoir si Brown était 

réellement citoyen des Etals-Unis, et a développé cette 

doctrine qu'un acte de trahison ne pouvait être commis 

contre un Etat particulier, mais seulement contre le gou-

nement fédéral. 

« M. Griswooid, le second défenseur, a fait remarquer 

que le jury n'avait pas déclaré l'accusé coupable en con-

firmité de l'acte d'accusation, et qu'il avait fait porter sa 

culpabilité non sur les crimes qui lui étaient imputés, mais 

sur des crimes qui ne lui étaient pas reprochés, comme 

assassinat, pillage et tentative d'incendie. 

« S'inspirant de l'esprit qui l'avait dirigé dans les dé-

bats, M. Huuter, district attorney, a cité une foule de lois 

de la Virginie pour prouver que les objections techniques 

n'arrêteraient pas l'administration delà justice. 

« Le juge ayant demandé à Brown s'il avait quelques 

observations à faire sur l'application de la peine, le pri-

sonnier s'est levé de son lit, et s'appuyant sur la balus-

trade., a prononcé le discours suivant : 

« Si la Cour ma le permet, j'ai quelques mots à dire. D'a-
bord je nie toutes les accusations portées contre moi, excepté 
un dessein très prononcé de ma part d'affranchir les esclaves, 
j'avais l'intention de faire en Virginie ce que j'ai fait l'hiver 
dernier au Missouri, où j'enlevai des esclaves, sans qu'il fût 
brûlé un grain de poudre de part ou d'autre, et où je parvins 
à les conduire ajf Canada. Je voulais opérer les mêmes actes de 
libération, niais sur une échelle plus grande. Voilà quels 
étaient mes projets. Je n'ai jamais eu l'inteiîtion de commet-
tre trahison ou meurtre, de détruire les propriétés, d'exciter 
les esclaves à la révolte. 

« Il est injuste que je sois condamné à la peine capitale. Si 
ce que vous me reprochez, et qui a été loyalement prouvé par 
tous les témoignages sans exerption, qui ont ainsi rendu jus 
|ice à ma conduite tells que je vous en ai exposé les motifs, je 
l'eusse fait dans l'intérêt des gens riches, intelligents, puis-
sants, ou dans celui de leurs amis ou parents ou en faveur 
d'un membre quelconque de cette classe; si j'avais souffert 
pour eux les sacrifices que j'ai acceptés en cette circonstance, 
tout aurait été pour le mieux, et chacun des membres de ce 
Tribunal m'eût jugé digne de récompense, et non pas de chà-
tMoenU 
j,^* Cette Cour reconnaît, je le suppose du moins, la validité 
des lois de Dieu. Je vois baiser un livre que je crois être la 
Bible ou du moins le Nouveau Testament, et qui m'enseigne 
que tout ce que je voudrais qu'il me fût fait je dois le faire 
aux autres. Il m'enseigne de plus que je ne dois pas plus ou-
blier ceux qui sont dans le chaînes que si j'y étais avec eux. 
J'ai agi de mon mieux conformément à ce précepte. Je me dé-
clare trop jeune pour comprendre que Dieu respecte spéciale-
ment quelques individus et crée des catégories de privi'égiés. 
Intervenir, comme je l'ai fait, en faveur de ces pauvres mépri-
sés et malheureux n'eat pas mal, mais bien tout au contraire. 
Mais si vous jugez nécessaire que je fasse le sacrifice de ma 
vie pour hâter les fins de la justice, s'il est utile que mon sang 
se mêle à celui de mes enfants et de millions d'individus dont 
les droits sont méconnus, dans les pays à esclaves, par les 
actes législatifs les plus cruels et les plus injustes, je vous le 
dis et déclare: Qu'il en soit comme vous l'entendez. 

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter. Je suis satisfait de la fa-
çon dont mon procès a été mené. Tout bien considéré, vous 
avez été encore plus généreux que je ne m'y attendais. Mais je 
ne me sens pas coupable et je n'éprouve aucun remords. Je 
n'ai vonlu attenter à la liberté de personne, je n'ai conseillé 
aucune trahison, je n'ai provoqué aucune insurrection géné 
raie, et même j'ai tout fait pour que des gens qui avaient, con-
çu ce dernier projet y renonçassent. On a prétendu que j'avais 
engagé quelques individus à se joindre à moi ; c'est tout le 
coutraire qui a eu lieu. Ils sont venus de leur propre mouve-
ment, par faiblesse peut-être et à leurs frais. Il en est même 
que je n'avais jamais vus et auxquels je n'ai adressé la parole 
que le jour où ils sont venus me prêter main forte. » 

« Le juge a prononcé contre Brown la peine de mort, 

et a déclaré qu'il serait pendu le 2 décembre prochain, 

sur la place publique de Charlestown. Le prisonnier a 

conservé le plus grand calme pendant le prononcé de la 

sentence. 

« Les débats des deux derniers jours ont été consacrés 

aux autres insurgés. Coppie et Green ont été également 

déclarés coupables par le jury, mais leur sentence n'a pas 

encore été prononcée. 

« Cook, ie dernier des émeutiers arrêtés, et plus parti-

culièrement le lieutenant de Brown, est beau-frère du 

gouverneur de l'Ohio. Ce magistrat fait les démarches les 

plus actives afin de le soustraire à la justice virgimenne 

et de le faire renvoyer devant une Cour fédérale. » 

— PRUSSE (Halle), dans la province saxonne, 18 no-

vembre. — L'élève du lycée (gymnasium) d'Eisleben, qui, 

le 21 juin dernier, pénétra dans l'appartement de M. le 

docteur Schmalfeld, professeur supérieur de cet établis-

sement, et commit sur lui une tentative d'assassinai, qui, 

heureusement, ne réussit pas (voir la Gazette des Tribu-

naux du 26 juin 1859), a comparu, pour ce fait, dans la 

matinée d'hier, devant la Cour d'ass ses séant à Halle. 

L'organe du ministère public a soutenu énergiquement 

l'accusation, et a fait ressortir la préméditation, car il est 

résulté des documents de la cause et des dépositions des 

témoins que l'accusé s'est procuré, quelques heures avant 

de commettre l'attentat contre la vie de M. Schmalfeld, 

un poignard, qu'il avait fait affiler chez un armurier d'Eis-

leben ; qu'il avait acheté à ce même armurier un pistolet 

de poche ; que, sur sa demande, ce dernier l'avait chargé 

à balle, et qu'il avait voulu se servir de cette arme contre 

M. Schmalfeid dans le cas où il ne serait pas parvenu à le 

tuer avec le poignard. 

L'accusé, qui n'est âgé que de dix-sept ans, et que jus-

qu'à présent, par égard pour l'honorable famille à laquelle 

il appartient, on avait désigné par le prénom de Thibaut 

suivi d'un X, s'appelle réellement George Schunke. H a 

déclaré qu'eu effet il voulait se venger sur M. Schmalfeld, 

lequel, eu plein lycée, lui avait reproché de fréquenter un 

cabaret de bière (bierhaus), nanté exclusivement par des 

personnes de la dernière classe du peuple. Pour se justi-

fier, il a dit qu'aucun règlement, ni du lycée, ni de la po-

lice, interdisait aux élèves des écoles publiques de paraître 

dans de pareils établissements; qu'il n'était entré dans le 

cabaret en question que pour se rafraîchir ; qu'il n'avait 

eu aucune conversation avec les habitués de ce lieu, et 

que, dans tous les cas, M. Schmalfeld aurait pu lui donner 

un avertissement entre quatre yeux, sans lui faire honte 

devant ses camarades et les professeurs et employés du 

lycée. 
M. le docteur Duneker, défenseur, de l'accusé, a fait 

valoir en sa faveur sa jeunesse et ses excellents anté-

cédents. Il a îeconnu que M. Schmalfeld, en blâmant le 

jeune Schunke, avait agi d'après les instructions des père 

et mère de cet élève, mais qu'il n'avait été nullement leur 

intention qu'il infligeât à George une réprimande en quel-

que sorte publique et solennelle; ils avaient seulement 

prié M. Schmalfeld de lui donner iun avertissement pater-

nel et secret. Le défenseur a encore exposé à MM. les 

jurés que George était d'un caractère susceptible, et que 

le moindre reproche lui faisait une impression si vive qu'il 

cessait d'être maître de lui-même. 

La Cour a posé au jury la question suivanle : George 

George Schunke est-il coupable d'avoir commis sur le doc-

teur Schmalfeld une tentative .d'assassinat, qui a échoué 

par suite de causes indépendantes de la volonté dudit 

Schunke ? 

Le jury, après une délibération qui n'a pas duré moins 

de cinq heures et demie, a apporté un verdict de culpa-

bilité, mais adopté seulement à la majorité de sept voix 

contre cinq. 

En conséquence, la Cour a été appelée à délibérer et 

s'est retirée. Au bout d'un quart d'heure, elle est rentrée 

en séance ; et après avoir déclaré qu'elle s'était réunie à 

la majorité du jury, elle a condamné George Schunke à 

dix ans de détention dans une maison de correction, et à 

dix ans de surveillance par la haute police. 

Le nombreux public qui encombrait la salle d'audience 

a écouté le prononcé de cet arrêt en un morne silence, et 

s'est ensuite écoulé paisiblement. 

S'il est possible de poser tant bien que mal un 

appareil partiel qui tient toujours, quoi qu'on en dise
t 

avec les dents restantes, il n'en est pas de même de 

la réussite D'UN DENTIER COMPLET, qui ne peut tenir 

que par une grande précision d'ajustement^ sans quoi 

il tente constamment à sortir de la bouche, gêne la 

prononciation, et devient intolérable par les douleurs 

qu'il cause, surtout lorsqu'on veut s'en servir pour 

manger. — Avec les PORTE-EMPREINTES PLASTIQUES de 

M. Paul SIMON, médecin dentiste de la Faculté de 

médecine de Paris, on obtient la forme des gencives 

avec une si grande précision, que la réussite des ap-

pareils partiels ou des dentiers complets devient in-

faillible, ainsi que cela a été constaté aux Expositions 

universelles de Londres et de Paris. —> On peut les 

voir chez l'auteur, boulevard des Italiens, n° 6. 

BAISSE de PRIX CONSIDÉRABLE sur les TAPIS 

et TAPISSERIES pour APPARTEMENTS. 

Les Magasins de nouveautés du Louvre viennent de 

traiter, avec une énorme réduction de prix, de gran-

des opérations en Tapis et Tapisseries, qu'ils mettent 

en vente à UN BON MARCHÉ SANS PRÉCÉDENT. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La Compagnie lyonnaise met en vente une remar-

quable collection de CACHEMIRES FRANÇAIS longs et 

carrés, copie de l'Inde, à des prix très avantageux. 

37, boulevard des Capucines. 

Bourse «le Parie du 21 Novembre 1850* 

4 

©lO f ^u comPtant)Ii8rc-
' | Fin courant, — 

1^ | Au comptant, D« 
Fin courant, 

69 95.— Hausse « 05 0. 

69 95.— Hausse « 10 e. 

95 50.— Sans chang. 
95 50.— Baisse « 25 0. 

AV conun. 

3 O10 69 95 
*0[o 83 50 
* Ij2 0(0 de 1825.. — -
4 1(2 0(0 de 1852.. 95 50 
Act. de la Banque.. 2875 — 
Crédit foncier 695 -
Crédit mobilier 771 25 
Gompt. d'escompte. 660 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 84 — 
— Oblig. 3 0i01853 53 — 
Esp. 3 0[0Detteext. 43 7^8 
— dito, Dette int. 431;2 
— dito, pet. Coup. 43 3^4 
—Nouv. 3 OjODifi. 33 — 

Rome, 5 0[0 87 — 
>'apl. (C.Rotsch.).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. 1120 — 

Emp. 60 millions... 475 — 
Oblig. delà Seine... 223 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — —« 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 210 — 
Comptoir Bonnard .. 43 75 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C" Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C'imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

815 — 
895 — 
37 50 

145 — 

A TERME. 

3 OiO 
4 4t2 0(01885» 

Vint Plus D« 
Cours. I haut. bas. Cours. 

69 85! "70"^. 69 85 69 95 
95 50 

CHEMINS SE FIK COTES AIT PAE.O.CE*. 

Paris à Orléans.... 13R2 50 
Nord (ancien) 950 — 

— (nouveau) 832 50 
Est (ancien) 646 25 
ParisàLyonetMédit. 885 — 

— (nouveau). 
Midi 515-
Ouest 565 — 
Gr. cent, de France. * 

Lyon à Genève 
Dauphmé 

Ardennesetl'Oise... 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 172 50 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemins de fer russes 

570 — 
460 — 

550 — 
410 — 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Il Bar-
biere di Siviglia, opéra en deux actes de M. Ros-ini, chanté 
par Mme B«rghi-Mamo, MM. Gardoni, Badiali, Zucchini et 
Angelini. Mme Borghi-Mamo chantera au 2e acte Santa-Lucia, 
chanson napolitaine. 

— Le Duc Job, dont toutes les représentations attirent une 
affluence considérable, sera joué au Théâtre-Français mardi 
vendredi et samedi. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 49e représentation du 
Pardon de Pioërmel, opéra-comique en trois actes, parobsde 
MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. Meyerbeer. 
Mme Marie Cabel remplira le rô e de Diuorah, M. Faure celui 
de Hoel, M. Sainte-Fo'y celui deCorenlin; les autres rôles se-
ront joués par MM. Lemaire, Barrielle, Waroi, Palianti; 
MmesRévilly, Prost, Emma Bélia et Geoffroy. Prochainement 
1™ représentation Yvonne, drame lyrique en trois actes. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Faust, opéra sn cinq 
actes, musique da M. Ch. Gouno i. Mtte Miolan Carvaiho rem-
plira le rôle de Marguerite; M. Michot celui de Faust ; M. 
Balanqué celui de Méphistophelès ; les autres rôles seront 
joués par MM. Reynal, Wartel, Mmes Faivre et Duclos. De-
main, 3e représentation d'Orphée, 
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— VAUDEVIU.E.T-33' représentation de Dettes de cœur, l'un 
des plus grands succès de M. Auguste Maquet, l'auteur de tant 
de chefs-d'œuvre; M. Fechter, M

lle
 Fargueil et M"« Dressant 

sont les interprètes principaux de cette grande œuvre. 

— Au théâtre des Variétés, la reprise des Deux Anges Gar-
diens a été fart bien accueillie. Leclère et Christian sont tou-
jours excellents dans ce vaudeville. 

— Tandis que les représentations de la Reine Margot con-
tinuent le cours de leur brillant succès, le» répétitions de la 
Tireuse de Cartes s'achèvent, et le théâtre de la Porte-Saint-

Martin psurra bientôt donner cette nouvelle œuvre de M. Vic-
tor Séjour, dans laquelle M

m,s
 Marie Laurent, Lia Félix et 

Lagier feront leur rentrée avec des rôles dignes de leur ta-
lent. 

— Aux Bouffes-Parisiens, 4
e
 représentation de Geneviève 

de Brabant, opéra-bouffon, 2 actes et 7 tableaux, musique de 
MM. Jaime et Tréfeu. 

— THÉÂTRE SÉRAPHIN, actuellement 12, boulevard Montmar-
tre. Tous les soirs, la Lampe merveilleuse,^ erie eu six ta-

bleaux. Les jeudis, dimanches et fêtes, représentations à deux 

heures et à huit heures. 

SPECTACLES DU 22 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FaiwçAis. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon do Plcëunel. 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, le Testament. 
ITALIENS. — Il Barbiere dt Siviglia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 

VAOBIVILLI. — Les Dettes de Cœur. 

VisitTis.- Monsieur Jules, Poi,.,,..,
 n 

GYKNASK.— Un Petit Fila de M.J •■'■
 Ueu

Un»« „ 
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Amuse. - Le Roi de Bohême et se- sL
8

. ne 

GAITÉ. - Le Savetier de la ruïfncam
 ChftU9

«*. 
CIRQUE IurtauL. - Le Chevalier a'it

a
 l"* 

FOLIES. — L Aveugle de Bagnolet l
e
 Sn,,,Vi . 

THÉATRE-DÉJAZET. _ Le Diable rose *A , 
BOUFFES-PARISIENS. - Geneviève de Brabant " 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES DANS SEME-ÏT-OISE 
Etude do BI" GAIILLIEB, avoué à Paris, 

rue de Montholon, 12. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le mercredi 14 décembre 1859, 

D'une IKItilll dite la Maison-Neuve, des 
TITILKRIE et MOULIN de Folleville, et de 
27 IMlUli* ME TEBBE et PRÉS, d'une 
contenance de 91 hectares 83 ares 90 centiares, 
situés^ St Theron, Breuillet, St-Maurice et val i 
St-Germaiu (Seine-et-Oise). Mise à prix: 260,000 f. 

.S'adresser audit MS
e
 GACLUEB, avoué 

poursuivant; à M' Quatromère, avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris, rue du Vingt-Neuf-Juil-
let, 3; et à M

e
 Arsène Vassal, notaire à Paris, rue 

Thérèse, 5. (20) 

et les mises à prix, de 35 à 112,000 fr., s'élèvent 
en totalité à 483,000 fr. 

S'adresser: sur les lieux, à M Sassier, garde; 

A Argentan, à M
e
 Loutreul-Dutaillis, notaire; 

A Paris, à M. de Trizay, rue d'Amsterdam, 52, 
et audit M" ni lLMEB. (6f 

MAISON À PLAISANCE 
Etude de SI" BEBRÉ, avoué à Paris, rue Ste-

Auce, 18, successeur de M. Valbray. 

Vente, au Palais de-Justice, à Paris, le 8 dé-
cembre 1859, 

D'une MAISON sise à Plaisance, commune de 
Vaugirard. rue du Chemin de-Fer, 64. 

Mise a prix: 5,000 fr. 
S'adresser audit JM

e
 EiEftnÊ, avoué. (18) 

RUE MONTORGUEIL, A PARIS 
Etude de 18" FITIIKMANN, avoué à Paris, 
rue St-Honoré, 191, successeur de M. Thomas. 
Vente sur licitation, aux criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
10 décembre 1Sf>9, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 
nie Montorgued, 62, et rue Marie-Stuart, 26, for-
mant l'encoignure de ces deux rues. Reveuu net 
de toutes charges, y compris l'impôt foncier, sup-
porté par lu locaiaire : 5,000 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser à M" FSTREMA.NN et Lorget, 
avoués, et à M° Clairet, notaire. (25) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE GOIIFFERN ]Z MAISON 

Etude de M' HUILLIER, notaire à Paris, 
rue Tanbout, 29. 

Adjudication sur une seule enchère, à la cham 
bre des notaires de Paris, le mardi 20 décembre 
1859, en sept lois, 

De la FORÊT
1
 de Gouffern, sise commune de 

Silly, canton d'Exms , anondissement d'Argen-
tan (Orne), corn enant environ 483 hectares, avec 
jolie maison d'habitation et de très belles réserves. 

Les lots varient de 45 à 130 hectares environ, 

VENTE A TOUT PRIX. 

SAVOKRERIE MARSEILLAISE 
à Trianon, près Rouen, 

à vendre en l'étude de M" CiUÉliJJRT, notaire 
à Rouen, 

par adjudication définitive à tout prix, 
le 6 décembre 1859, à midi. 

Cette belle usine, en pleine activité, est pour-
vue d'un matériel importaut, qui fera partie de la 
vente. (9893)' 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES VERRERIES DE LA LOIRE 
RHONE. 

Avis aux actionnaires. 

L'assemblée générale ordinaire a, dans sa séance 
de ce jour, pris connaissance de l'inventaire éta-
bli au 31 août 1859, et autorisé la distribution 
d'un dividende de 25 francs par action pour l'exer-
cice de 1858-59. 

Un à-compte de 10 francs par action ayant déjà 
été distribué le 15 mars dernier, il reste à dis-
tribuer 15 francs par action, que MM. les action-
naires pourront toucher dès le 16 novembre cou-
rant, sur la présentation de leurs titres: 

A Lyon, chez MM. Proche, Robin et C
E

, ban-
quiers, rue Lafont, 22; 

A Saint-Etienne, cfaez MM. Balay frères et C", 
banquiers ; 

Et à Rive-de-Gier, au siège social. 

Il sera fait une retenue de 25 centimes pour 
chaque action au porteur eu remboursement des 
droits de timbre avancés par la compagnie. 

Rive-de-Gier, 15 novembre 1859. 

.(î005jj CH. RAARE ET 0>. 

La réunion aura lieu rue Saint-Fiacre, 7, chez 
M. Durant Radiguet. Elle aura pour objet la no-
mination du conseil de surveillance et l'approba-
lion des mesures que peut nécessiter la formation 
de la société. 

(2012) Cï gérante : V«' PLATARET. 

ENTREPOT fr DE LA VILLETTE 
Les liquidateurs de la société en participation 

de l'Entrepôt général «le I.a Villette 

ont l'honneur de convoquer les actionnaires de 
cette société en assemblée générale pour le samedi 
24 décembre 1839, à deux heures prééises, rue de 
Flandres, 179, pour la reddition des comptes de 
ladite liquidation. 

Les cartes d'admission à ladite assemblée seront 
délivrées aux actionnaires du I

e
"' au 9 décembre, 

rue de Flandres, 179, à La Villette, 

Paris, le 21 novembre 1859. (2019) 

Etude de M
e
 Baligand, agréé à Versailles. 

FAILLITE IIALPTIT 
du sieur Mauptit, crémier à Ver-

-préveiiu3 que la clôture des procès 

Les créanciers 
saiItes, sont-pré 

verbaux de vérifiéi'tiori et d'affirmation- des créan 
ces aura lieu le 2 décembre 1859, à deux heures 
précises de relevée, en la salle des faillites du 
Tribunal de commerce, à Versailles. (24) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ECLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE PAR LE GAZ 

1, me Saint -Georges. 

i!!IAUFFAGËlC0I\0MIQlIE 
COKE ET AU QfÂZ 

EXPOSITION 
<rAppareils «le Chauffage et «le Cuisine 

genre et «le toute dimension 
I APPROPRIES A 

TOUS LES MÉNAGES 
F LACE DU PALAIS-ROYAL, 2. 

«le t©ttl 

Ces Appareils sont livrés au prix coûtant, à Paris, et posés par les soins de la Comp 

300 fr. après réception. 
—lusf 

GE, rue Suinte-Catherine^d'Enfer. 

BACCALAURÉAT —Institution M. LELAR 

2, Luxembourg 
(1991)* 

DENTIERS IARBOVILLE 
lÎREVtT DE 13 ANS (s. G. D. G.). 

L'hippop >iame jaunit et se corrompt. Les dents à 
bases métalliques irritent les gencités.Lss nouveaux 
dentiers de M. d'Arboville sont inaltérables et de la 
plus grande légèreté. De 10 à 4 h., rue du Helder,i. 

(1917), 

COMPAGNIE GENERALE 

DES LAVOIRS ET BUNS PUBLICS 
DE fBA»it!a. 

MM. )e9 actionnaires de la compagnie générale!
ri

s
un

Ts^an"t"l 
des Lavoir* et filaiiis publics de Eran 

ce, Ch. Denéchaad et C
E

, eu liquidation, sont con-
voqués en assemblée générale, à Paris, rue Méuar.-s, 
12, le 5 décembre 1859, à midi, pour la reddition 
du compte de liquidation. 

(2018) Le liquidateur, JUGE. 

CONSERVATION DES DENTS iÇ.-
GÉLINITF, ~d.'Arbnville, seul deutib ice admis à.l'Ex-
position universelle.Prii : 5 fr. BUE DU IIELDER, 1. 

(20 i 6)* 

STÉ \VE PLATARET ET C 
MM. les commanditaires de la société V>e pla-

taret et C
e

, dont le siège est à Paris, rue St-
Maur-Popincouri, 74, sont convoqués en assem-
blée générale pour le jeudi 8 décembre prochain, 
à une heure précise de l'après-midi. 

' INALTÉRABLES FA il I 

t'gèreté à la solidité et n'ayant pus 
l'inconvénient cie jaunir ni de blesser les genci-
ves comme les dems assujeXies avec des crochets 
et de< plaques métalliques. 

Chez G" FATTET. professeur dentiste, et auteur 
de nombreux ouvrages sur l'Art dentaire, rue Si-
Uonbré, 235. (2014) 

Les Annonces, Réclames ln«lu« 

trlelK'M ou autre» sont reçues au 

u n r eau «!».«. Journal. 

asnie, 

F 
;:ies 

felCF 

.osi 

MAISON RE OOIVFIAIVCE, 4*8, RUE BEACBOUfUi. — E. LBEIL^^ 

eu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Cftoix consa* " 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, et du Canada, astracan, vison, hermine
 il 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOITURES, — PUIS FIXE. — orj EXPÉD^" 

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIQUE 
DE J.-P. LAROZE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS 

Ces produits sont le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hygiène à h 

parfumerie, qui s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hygiène delà 

peau, des cheveux, des dents, organes si importants ; elle prévient et détruit les causes des mala 
dies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. 

ELIXIR DENTIFRICE pour guérir immédiatement les 

douleurs ou rages de dents ; le flacon — 1 fr. 2à 
POUDRE DESTIFRICE ROSE, à base de magnésie, 

pour blanchir et conserver les dents ; Je flacon 1 fr. 25 
OPIAT DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-

venir les névralgies dentaires ; le pot t fr. 50 
EAU LEUCODEKMINE, pour conserver la fraîcheur et 

les fonctions de la peau ; le flacon 3 fr. »» 
ESPRIT D'Amis RECTIFIÉ; il jouit de toutes les pro-

priétés de l'infusion d'anis ; le flacon 1 fr. 25 
SAVON LÉK1T1F MÉDICINAL, approprié aux usages 

de la toilette, à l'amande amère, au bouquet, pour 
prévenir les gerçures de la peau ; le pain. 1 fr. 50 

CRÈME DE SAVON LÉMT1F MÉDICINAL en pOU-
dre, à l'amande amère, au bouquet, pour la toilette 
des femmes et des enfants ; le flacon 2 fr. »» 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-
veux, en fortifier les racines; le flacon... 3 fr. »» 

HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier à 

la sécheresse et à l'atoniédes cheveux ; le flacon. 2 fr. 

DÉPÔT dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes etdenouveautés. I 
DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Charnps, 26; GROS et EXPÉDITIONS, rue de la Fontaine-f 

Molière, 39 bis, à Paris. 

J'rière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue devront se trouvera 
les instructions qui accompagnent chaque produit. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE SWÉ. 

RIRUR par sa suavité et son action rafraîchissante' 
le flacon i fr 

COLD cîiEAM SUPÉRIEUR, pour adoucir lapeau'et 
prévenir les suites del"emploi des fards; le pot 1 fr se 

EAU DE COLOGNE HYGIÉNIOUE, avec ou sans aa-
bre, pour la toilette journalière, bains locaux et é 
néraux ; le flacon 1 fr > ,, 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul Clément 
pour enlever l'odeur du tabac et pour corriger les 
haleines fortes 1 et 2 fr. la botte 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, cosmétique recher 
ché pour enlever les démangeaisons, raffermir et ra-
fraîchir certains organes ; le flacon 1 fr {0 

ESPRIT DE MENTHE SCPERFIN, reconnu comme 

antispasmodique supérieur, et comme agent hygié-
nique de la bouche après les repas ; le flacon, t tr. là 

POMMADE DU DOCTEUR DUpurriiEN, pour con-
server les cheveux, les fortifier, les embellir et pré-
venir le grisonnement prématuré ; le pot. 3 fr. »» 

Sociétés commerciales. — faillite*. — Publications légale*. 

Vente» mobilière*. 

VESTES PAR AUTORITÉ DX JUSTICE 

le 20 novembre. 
A Champigny, 

place de la commune. 
Consistant en : 

(9S60) Armoire à glace en acajou, 
commode idem, etc. 

Le 51 novembre. 
Kn l'hBlel des Cumniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9861) Bureaux, bibliothèque, tables, 

p-ndules, fauteuils, ehaises, etc. 
(986-2) Bureau en acajou, chaises, 

buffet, tonneaux d'eau-de-vie, etc. 
(986:() Bureaux, chaises, pendules, 

buffels, eaux-de-vie, etc. 

(9864J Tours, forges, étaux, étabïi, 
machine, fer, etc. 

(9865) Tables, poêle, moules, presse, 
mécanique, étuve, fourneaux, etc 

(9866) Deux bureaux, fauleuils, chai 
ses, canapé, lapis, rideaux, etc, 

Le -23 novembre. 
(9867) Tables, meuble de toilette, ar-

moire à glace, fauleuils, etc, 
(9868) Bureau, secrétaire, chaises, 

fauteuils, canapé, divan, etc. 
(9869) Kobes en soie blanche et 

noire, corsages, chapeaux, etc. 
(9870; Bureau, comptoir avec 8a 

nappe eu élain, etc. 

(9871) Tables, chaises, fauteuils, ar-
moires, commodes, buffels, etc. 

(9872) Deux cbmpioirs, un bureau, 
glaces, pendule, etc. 

(9873) Table,secrétaire, buffet, poêle 
en faïence avec tuyaux, etc. 

(9874) Comptoirs, casiers, chaises, 
labiés, commode, découpoirs, etc. 

Rue de Provence, 78. 
(9875) Tables, chaises, buffets, pen-

dules, tapis, elc. 

rue de Rivoli, 180. 

(9876) Tables, chaises, fauteuils, ca 
napés, bureaux, oendules, etc. 
Rue du Cloître Saint-Jacques, 7. 

(9877j Tables, chaises, comptoirs, 
bureau, commode, etc. 

A Charonne, 
sur la place publique 

(9878) Tables, chaises, commoie, 
pendule, bureau, elc. 

Aux Prés-Saint-Uervais, 
sur la place du marché. 

(9879) Tables, horloges, chaises, 
poêle, glaces, buffets, etc. 

A Clicliy, 
près le pont d'Asmères. 

(9880) Tablcs, diaisiB,armoire, com-
mode, bureau, glace, etc. 

le 24 novembre, 
'fin l'aûlel des Cormnisnaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
,9881 ! Comploir, série de mesures «n 

élain, tables, chaises, etc. 
Aux Thèmes, 

ruo de l'Etoile, 38. 
•988-2) Bureau, armoire, glaces, ta-

bles, buffet c iaists, cheval,etc. 

trois des quatre journaux suivants 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal ge-
téral d'Jfriches, dit Petites ///icftej. 

La publication légale dos actes de 
ociétoest obligatoire, pour l'armCe 
ail huit cent cinquante-neuf, dans 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« G. REV, agréé, 25, rue 
Croix-des-Petits-Champs, à Paris. 

D'un acte sans signatures privées, 
en date à Paris, du seize novembre 
mil hnit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris, le dix-sept du même 
mois, folio U, recto, case 8. Il ap-
pert que les clauses de la société 
en nom collecj.il', sous la raison su 
ciale: V. FOSSK et COMM1EN, formée 
entre M™> Elise-Alphoiisiue HOU-
0UKT, veuve de M. FOSSÉ, demeu-
rant à Paris, rue Sant-Denis, n°79. 
et M. Henri COIIMIEN, même de 

meure.paracle sous-seings privés du 
dix-huit juillet mit huit cent cin-
quante-six, enregistré le vingt-trois 
du même mois, folio 186, case 5, et 
publié, ont été modifiées en ce sens 
que la signature sociaie, qui, dans le 

principe n'appartenait qu àM™veuve 
Fos"é, a été également attribuée à 
M. Cornmien à panir du vingt-qua-
tre septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, et qu en conséquence 
les deux associés ont maintenant la 
signature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société, sous peine de 
nullité et de dommages-mlérêis. 
Toutes autres clauses et. conditions 
de l'acte social continuant à recevoir 
leur exécution. 

Pour extrait : 

| (2957) G. REY. 

Suivant acte passé devant M" De-
laporle, soussigné, et son collègue, 
notaires à Pans, les vingt-deux et 
trente septembre, douze octobre et 
onze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, la société 
MILLAUD et C'% dite Association ii-
nancière, dont le siège était à Paris, 
formée aux termes d'un acte passé 
devant M

c
 Halphen et son collègue, 

notaires à Paris, les vingt-un, 
vingl-deux, vingt-quatre, vingi-sept 
et vingt-huit novembre; premier, 
quatre, neuf, dix, quinze et dix-sept 
décembre mil huit cent cinquante-
six, entre M. Moïse MILLAUD, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 51, comme seul associé en 
nom collectif, et diverses autres per-
sonnes dénommées en cet acie 
comme simples commanditaires, a 
été dissoule à partir du premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, 
et M. Millaud a élé nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 
l'aw») signé : DELAPORTE.^ 

D'un acte sous.seingprivé, en date 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, fait double à Paris, il 

appert: Que la société formée le vingl-
deux octobre mil huit cent cinquante-
huit, entre MM. COURTOIS fils (Al-
phonse-Charles), demeurant a Paris, 
■i, rue Chérubini, et VALLOIS aîné 
( Edmond-Auguslc ), demeurant à 
Paris, 55, rue de Lai'ayetle, pour une 
durée de neuf années, à partir du 
quatre novembre mil huit cent cin-
quante-huit, est dissoule à partir du 
dix novembre mil huit cent cin-
quante neuf, et que MM. Courtois et 
Vallois en sonl les liquidateurs. 

Pour extrait conforme : Paris, le 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-neuf. 

. A. COURTOIS lils, E. VAI.LÛIS. 

D'un acie sous-seing privé, en date 
du dix novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, fait double à Paris, il 
appert : Qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre MM. COUR-
TOIS lils t Alphonse-Charles J, de-
meurant à Paris, 4,rue Chérubini, et 
VALLOIS (Edmond-Auguste), de-
meurant à Paris, 55, ruede La lavette, 
pour une durée de huit années, à 
parlir du onze novembre mil huit 
cent cinquante-neuf. Que la raison 
sociale est : COURTOIS fils et VAL-
LOIS aîné, et que MM. Courlois fils 
et Vallois aîné en sont tous deux les 

rants et ont tous deux la signa-
ture sociale. 

Pour extrait conforme : Paris, le 
onze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf. 

(?955) A. COURTOIS fils, E. VALLOIS. 

rue Sainte-Appoline, 17, et M. Al-
phonse AUVRAV, ancien liquorisle, 
demeurant actuellement à Vaugi-
rard-Paris, barrière de Sèvre, 1. Il 
appert: La société en nom collectif 
qui avait été formée entre les par-

ties, suivant acte sous signature pri-
vée du vingt-neuf mai mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris 
le huit juin suivant! anus la raison 
sociale CUHÉTIENel AUVRAV, ayant 
pour but l'exploiialion d'un fonds 
de liquorisle marchand de vins, sis 
à Pans, rue Saint Denis, 18, dont 
la durée était lixée a cinq années, 
qui devaient finir le premier juin 
mil huit cent soixante-troi*, et donl 
le sii'ge social était établi à Paris, 
susdite rue Saint-Denis, 18, a éié 
dissoute à partir du vingt-cinq jult 
let dernier. La liquidation doit être 
laite en commun par les deux as 
sociés. 

Pour extrait : 

MARCOU, 

(2952) mandataire. 

D'un jugement par défaut rendu 
à la req ête de M. MARCLIliUX, con-
tre M. ANORÉ, par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
seize novembre courant, enregislré. 
11 appert que la société de l'ait 
ayant existé entre M. Louis André, 
employé , demeurant à Paris, rue 
des Fourreurs, lO.et M. Henri Mar-
cheux, contre-maîlre, demeurant à 
Valeneiennes (.Nord), pour l'exploi-
tation d'un commerce de vins en 
gros et demi-gros, sous la raison 
sociale.- ANDRÉ et MARCHEUX, pour 
une durée de douze années a partir 
du dix mars mil huit cent cinquan-
te-neuf, et dont le siège 60ciai était 
à Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 67, a élé déclarée dissoule, et 
que M. de Kentzinger, avoejt, de-
meurant à Paris, rne de Marengo. 
6, a élé nommé, par le Tribunal, 
liquidateur de lauite société, avec 
tons les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(2954) L. de.KENTZINGER 

Cabinet de V. MARCOU, 52, rue de 
Bondr. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du dix sept novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré au même lieu, le dix-sept 
dudit mois, folio H recto, case 9, 
par Ponmiey.qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, passé entre M. 
Alfred CHRETIEN, ancien liquoriste, 
demeurant actuellement à Paris , 

Par acte eous seing privé, du dix 
novembre mil huit cent cinquame 
neuf, enregislré a Paris le même 
jour, par le receveur.qui a perçu les 
droits. MM. Pierre DELMON ei Na-
poléon CHAPELARD, marchands de 
vins à Caris, rue Saint-Maur. 63, ont 
résilié à partir du vingt-huit oclo-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 

la société en nom collectif qui exis-
tait entre eux depuis le deux août 
mil huit peut cinquante-huil, poul-
ie commerce de vins. 

Pour extrait. (2953) 

TPJB0NAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Las crêanclars peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lus samedis, 
da dix à quatre heures, 

Falllltea. 

CONVOCATIONS DK CRSANGIESB 

SontinvlUs à st rendre «u Tribu*. I 
de commerce de Pari;, salle des et-
tembleei des faillites,Ha. let cHun-
Uert : 

NOMINATION» BK (TNDICC. 

De la société en liquidation DIOLÉ 
et C'S dite la Baleine française, dont 
le siège élait rue de Châions, 4, le 
26 novembre, à 12 heures iN<>lt>556 
du gr.j; 

Du sieur MILLOT (Jean-Joseph), 
herboriste, rue du Temple, 32, le 26 

novembre, à 10 heures (N° 16551 du 
gr-); 

Du sieur ABRAHAM (ils (François-
Alexandre), anc. boulanger, rue des 
Ecouffes-St-Marlin, 8, le -26 novem-
bre, a 10 heures (N° 16549 dugrj; 

Du sieur GAUTIER (Théophile), 
corrojeur à tielleville, rue Lejrand, 
2, le 26 novembre , à 10 heures (N° 
16550 du gr. ; 

Du sieur LESUR (Louis), ancien 
nég. en couleurs à Grenelle, rue 
Fondary, 45. le 26 novembre, à i 
heure (N° 16532 du gr.); 

Du sieur LANGLOIS (Louis-Elien-
ne-François), serrurier et mil quin-
caillier à Nanlerre, rue de Paris, (4, 
le 26 novembre, à 10 heures (N 
16418 du gr..). 

Pour assisiet à l'atiemblie dans U-
lUelleH. le juge-commissaire doit Ut 
onsu'Jer tant sur la compétition dt 

l'itar. tttt Créanciers pNttKMâ que sur 
tà nomination de nouveaux syndict. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet; 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

De dame LEBOUCHER (Marie-Hor-
tense Ailimang), lingère, rue Tron-
cliet, 25, le 26 novembre, a 12 heu-
res (N« 16296 du gr.); 

Du sieur F. DESPORTES et O. 
commissionn. en marchandises, rue 
Meslay, 27, le 26 novembre , à 12 
heures (N" 16370 du gr.); 

Du sieur FOURNIER (Auguste), 
md de nouveautés, rue Ménilmon-
tanl, 72, le 26 novembre, à 10 heu-
res (N° 16421 du gr.). 

Paur être pinceau, sous la prttt 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
viri/ication et aRirmatiox de tevri 
criancet: 

NOTA. U est nécessaire qne l3s 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CeNCOKDATS. 

Du sieur CAUDRON (Charles-Hen-
ry), eulr de transports et de démé-
nagements a. Monlrouge, rue Bou-
lard, 8, le 26 novembre, à 10 heures 
(N" 16358 du gr.J; 

Du sieur OLIVIER (Edouard), bon-
netier, boulevard des Filles-du-Cal-
vaire. 26, actuellement négoc.. rue 
Fontaine-au-lioi, 45, le 26 novem-
bre, à 12 heures (N

u
 13134 du grj. 

Pour amenate le rapport ae. .yti 
iics sur l'etul de la faillite et dtlibt-
rer sur la formation du concordat, ou 
t'il y a lieu, l'entendre déclarer eh 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
ilre immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion une sur l'utilité 
iu maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BELLET,limonadier, impasse Sainl-
Pien-e-Montmartre, 4, sont invités 
i se rendre !e.26nov.,à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, cl délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers VérlUés et alllriiiés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuven t prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dai (Np 16276 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEJEUNE (Louis-Pascal), fabr. de 
moulures, rue de Lesdiguières, 13, 
et Maison-Aiforl, sont invités à se 
rendre le 26 nov., à 1 h, précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les laits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
menl des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 16182 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontinvttés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur LANGLOIS 'Henry), anc. 
fabr. de verreries à La Villette, rue 
do Lille, 6, entre les mains de M. 
Filleul, rue de Grétry, 2, syndic de 
la faillite (N° 16493 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 453 
(e la loi du 28 mai <831, être prttcidt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement srpi> 
i'expiralionde ce délai. 

REBWTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillito du sieur 
DACQUIN, décédé, ancien nég., rue 
de. Menai s , n. 8, sont invités à se 
rendre le 26 novembre, 412 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêler; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13402 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HÉNAULT, nég. en vins, boulevard 
Beaumarchais, 109, sont invités à 
se rendre le 26 novembre cnurant, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le 
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi 
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N> 13539 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PRÉVÔT (Jean-Charles-Amable), md 
de vins en gros à Monlrouge, route 
d'Orléans, 82, sont invités à se ren-
dre le 26 nov., à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément a l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê 
1er; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13993 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LE FF H Y (Louis), md de vins logeur 
à Bellevilie, boulevard de Belleville, 
n. 12 bis, sont invités à se rendre 
le 26 nov., à 1 h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément a l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 14959 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
STUl'FFEL aîné (Jean-Joseph), fabr. 
de cidre, faubg du Temple, 56, sont 
invités a se rendre le 26 novembre, 
a 9 heures Irès précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sers 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du lailli. 

NOTA. Les créanciers et le laïUi 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 15536 dugr.). 

CONCORDAT PAR A BAN DON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

Novembre 1859. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 1S 
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